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Présentation de l’éditeur :
Vous avez grandi avec La Petite Maison dans la prairie, The X-Files…, vous vous souvenez de « Fréquenstar », « Morning Live », « Super Nanny », Caméra Café… Mais que savez-vous des coulisses de M6 qui fête ses 25 ans ?
Aucun livre n’a raconté la saga de « la chaîne en trop » – selon la formule d’un ministre de François Mitterrand. « La petite chaîne qui monte » est devenue un empire audiovisuel piloté par un patron à poigne, Nicolas de Tavernost. Les auteurs ont enquêté et mené près de deux cents entretiens. À la clé : scoops, règlements de comptes, luttes intestines… Les collaborateurs et les animateurs d’hier et d’aujourd’hui (Laurent Boyer, Benjamin Castaldi, Emmanuel Chain, Valérie Damidot, Karine Le Marchand, Cyril Lignac, Stéphane Rotenberg…) dévoilent avec une multitude d’anecdotes comment sont nées les émissions « E=M6 », « Capital », « Zone interdite », « Pékin Express ». Qui a inspiré Kaamelott, Scènes de ménages, « L’Amour est dans le pré ». Pourquoi « Nouvelle Star », « Un Dîner presque parfait » ont tâtonné avant de cartonner. Comment « Loft Story » a été le point d’orgue de la guerre obsessionnelle contre TF1…
Raconter M6, c’est plonger dans l’histoire et les histoires de la télévision française. Un passionnant feuilleton à rebondissements avec ses heures noires et ses moments de gloire.

Illustration de couverture : © Studio Flammarion, d’après le logo M6 avec l’aimable autorisation de Métropole Télévision.
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	Les auteurs sont deux journalistes médias. Marc Pellerin, après Stratégies et CB News, suit l’actualité télé au Parisien - Aujourd’hui en France. François Viot, directeur de la rédaction de Télécâble Sat Hebdo, est chroniqueur sur Europe 1, Direct 8, France 4 et auteur du Jackpot des jeux télé (Éd. du Moment).

	







Des mêmes auteurs

Le Jackpot des jeux télé, par François Viot, Éditions du Moment, 2009.
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Prologue


Qui l’eût cru ? M6, « la petite chaîne qui monte », la « chaîne en trop », la chaîne qui a survécu à La Cinq, la chaîne de « Capital », « Loft Story », « L’Amour est dans le pré… » est devenue, un quart de siècle après sa naissance, la troisième chaîne française en part d’audience devant France 3, la deuxième chez les moins de -cinquante ans, et surtout chez la ménagère chérie. Oui, qui l’eût cru ? Dans un univers d’hyperconcurrence à dix-neuf chaînes gratuites, les chaînes historiques ont accusé le coup, M6 aussi mais en étant la seule des « anciennes » à progresser en 20111. Et l’écart se resserre avec TF1 et France 22. Au fil des années, M6 se paie même l’audace de chatouiller de plus en plus souvent la moustache du tigre en battant TF1 en prime time3. « Il n’existe aucune -fatalité à ce qu’une chaîne “historique” perde de l’audience4 », clame du reste Nicolas de Tavernost, le président du directoire du groupe M6.

Mais que sait-on au juste de M6 ? Elle a vingt-cinq ans. Éternel challenger, elle a grandi dans l’ombre de TF1, privatisée en 1987, l’année de la naissance de la Six. De nombreux ouvrages ont été écrits sur la Une, sur France Télévisions, sur Canal+, mais aucun sur la saga de la petite chaîne à laquelle bien peu croyaient, et qui a su grandir dans un univers agité et impitoyable. Car la vie de M6 n’a pas ressemblé à l’aventure tranquille de La Petite Maison dans la prairie. Ce fut, et cela demeure, un véritable feuilleton à la Dallas, avec son lot de feintes, de trahisons, de luttes intestines, de guerre obsessionnelle contre TF1, les politiques et la réglementation. Née par la volonté de Jacques Chirac et la main de fer de son bras droit Jérôme Monod, président de la Lyonnaise, M6 n’a jamais joué les outils de propagande. Elle a su garder son indépendance, se tenir éloignée de la politique qui gangrène la télé, en ayant pour seule ambition le développement d’une entreprise privée. La petite PME Métropole Télévision, conduite à l’origine par le trio Jean Drucker, Nicolas de Tavernost et Jean Stock, est devenue un gigantesque groupe. Un empire audiovisuel parmi les plus rentables d’Europe5, passé de 43 « CDI » au premier jour à 1 820 collaborateurs permanents6, fort d’une multitude de chaînes et filiales. Un groupe piloté sous la férule de Tavernost, dur et exigeant, à la fois grand argentier le nez sur les comptes et chef de guerre, qui s’appuie sur un discret mais redoutable lieutenant, Thomas Valentin, son vice-président. Sueur, larmes, succès, flops, ambitions partagées, rivalités internes comme externes, alliances et retournements d’alliances… Cet incroyable destin méritait une longue enquête. Pendant un an et demi, nous avons mené près de deux cents interviews d’anciens ou actuels collaborateurs, mais aussi des concurrents.

 

Une approche pas toujours facile. Car si certains témoins se sont montrés enchantés d’évoquer des souvenirs, d’autres sont apparus réticents et peu prolixes, par crainte des foudres de Nicolas de Tavernost. D’autres encore, meurtris par de douloureuses expériences, ont accepté de parler contre la garantie de l’anonymat. Quelques-uns ont refusé. Nicolas de Tavernost, à la vérité, suscite toujours autant d’admiration que de crainte. Et bien des entretiens avec ses actuels collaborateurs n’auraient pu avoir lieu sans son feu vert ! La communication, c’est aussi son domaine. Or le patron de M6 a joué avec nous, autant que faire se peut, la transparence au cours de maintes et longues interviews, jusqu’à avouer certaines « turpitudes ». Un jour, il écrira sans doute – il y pense – ses réflexions d’homme de médias, mais l’enquête des auteurs est celle de journalistes passionnés de la télé et de ses arcanes, attachés à ne pas demander d’imprimatur.

 

Faut-il parler de « miracle M6 » ? Non, mais d’une lutte pied à pied, d’un combat de tous les instants commencé le 1er mars 1987, mené par une équipe soudée, animée par la rage de vivre – voire survivre – et l’obsession de lutter contre l’ennemi héréditaire TF1. Le succès de la Six, il faut le chercher dans ses origines. Elle est née combattante, c’est dans ses gènes – jusqu’à ravir la place de l’ex-chaîne musicale TV6. Pendant ses cinq -premières années, le Tout-Politique et le tout-média l’ont condamnée à mort. La saga de M6 est l’histoire d’une résistante qui n’a pas connu le confort mais a bénéficié de la sympathie du public. En France, on aime bien les petits teigneux, façon Astérix. Ses dirigeants sont là depuis les débuts. Une haute direction stable, assortie de départs dans le management intermédiaire comme partout – la jeunesse vit sa vie, non ? – tandis que le service public, lui, connaissait pas moins de dix patrons. Les deux actionnaires clés de départ, la Lyonnaise des eaux de Jérôme Monod et la CLT, la Compagnie luxembourgeoise de télédiffusion, de Jacques Rigaud, sont restés soudés, indéfectibles, jusqu’à ce que la chaîne française passe, à 17 ans, sous le contrôle du puissant groupe allemand Bertelsmann, quelques années à peine après sa crise d’adolescence, marquée par « Loft Story » et l’affrontement d’alors – violent – avec TF1, le summum de cette bataille entre ces deux groupes ennemis d’un côté et associés de l’autre.

Notre ambition, dans ce livre, a donc été de raconter tous les épisodes de ce grand feuilleton comme si vous y étiez, avec beaucoup d’anecdotes. Et de narrer comment l’avalanche d’émissions en tous genres s’est produite, comment elles sont arrivées, comment elles ont tâtonné, tantôt cartonné, tantôt capoté. Comment les animateurs sont entrés en scène, comment ils en sont sortis. Grognes, scènes de ménages, fâcheries, hystéries… L’aventure de la Six cache aussi des ambitions personnelles.

 

Comme dans une vie humaine, la chaîne a connu des cycles. Sa grille a souvent évolué. Elle a collé aux aspirations musicales des 15-24 ans – « Fréquenstar » –, elle a imposé des magazines haut de gamme – « Capital », « Zone interdite » – et des séries américaines innovantes – The X-Files – pour mieux viser les moins de 35 ans. Elle a ouvert la boîte de Pandore de la télé-réalité – « Loft Story », « Bachelor » – pour s’attacher tout à la fois les jeunes et la ménagère de moins de 50 ans. Afin de les fidéliser, elle a construit les magazines de la vie positifs. Sous l’impulsion de Bibiane Godfroid, patronne des programmes depuis 2007, elle a porté comme jamais une attention à la femme – la séductrice, la maman, la ménagère… C’est ciblé, c’est commercial. En pleine crise économique et sociale, on rassure, on surfe sur le cocooning, on cherche à apporter des solutions, on cultive la proximité et l’entraide. La chaîne n’a donc plus rien d’un robinet à clips et d’une assembleuse de séries. Elle n’est pas la plus regardée, mais, les sondages qualitatifs le disent, c’est la chaîne « la plus dynamique et innovante » selon les Français7. Et elle ne singe aucune rivale. « M6 est devenue une référence. Quand on pénètre dans le grand magasin, on sait ce qu’on va y trouver8 », résume Thomas Valentin.

 

Mais, dans les rayons de l’hypermarché, ses détracteurs voient le symbole de la société de consommation, une course derrière la ménagère pour répondre au diktat des annonceurs. Et l’obsession de la rentabilité pour satisfaire les actionnaires et entretenir le cours de Bourse. À leurs yeux, M6 serait devenue une chaîne artificielle où tout est formaté et dont le principal talent serait d’adapter des formats venus d’ailleurs. Une sorte de cuisine internationale sans goût. Un dîner presque trop parfait… ? Les agitations et dénonciations, la chaîne, en vérité, n’a pas cessé d’en vivre. PAF en ébullition, crise économique, secousses et surenchères électorales… Ça continue !

 

M6 Story, la saga de « la chaîne en trop », est donc un feuilleton à rebondissements avec ses heures noires et ses moments de gloire. Les trois coups sont frappés, la pièce peut commencer.




1- En 2011, la part d’audience de M6 s’est élevée à 10,8 %, c’est la seule grande chaîne historique à progresser sur un an.


2- Sur l’ensemble de l’année 2011, la part d’audience de TF1 a été de 23,7 %, celle de France 2 de 14,9 % et celle de France 3 de 9,7 %, selon Médiamétrie.


3- 41 fois en 2011, contre 19 fois un an plus tôt. M6 a devancé France 2 en prime time 154 fois contre 128 un an plus tôt (tranche horaire 20 h 45-22 h 30).


4- Entretien avec un des auteurs, 28 novembre 2011.


5- Le groupe M6 a dégagé un résultat opérationnel courant (EBITA) de 242,2 millions d’euros en 2010 sur un chiffre d’affaires consolidé de 1 462 millions d’euros. Le résultat net s’est élevé à 157,1 million d’euros.


6- Salariés en CDI et CDD, hors Girondins de Bordeaux (novembre 2011). 


7- Enquête Omnicom Media Group, Le Parisien, 7 février 2011.


8- Entretien avec un des auteurs, 6 décembre 2011.










Première partie

Les débuts difficiles

(1984-1992)





Chapitre 1

Que la fête commence !


« Six, cinq, quatre, trois, deux, un, zéro. Que la fête commence ! » Dimanche 1er mars 1987, 11 h 15, une page du PAF se tourne ; M6 vient de naître après le compte à rebours lancé par Jean Drucker, son P-DG. « Et maintenant, si vous en êtes d’accord, que la fête commence ! » lance ce fou de cinéma par allusion au film de Bertrand Tavernier. Il bascule la manette devant le grand pupitre qui commande l’antenne. Pas question d’un écran noir entre TV6, la chaîne musicale disparue à minuit, et M6, qui lui succède. La mire laisse place à un drôle de sigle bricolé en deux jours – un grand M bleu et un 6 en rouge barrés d’un trait blanc – qui rappelle singulièrement celui de TV6 : un grand T et un grand V bleus accolés à un 6 1. TV6 est morte, vive M6 !

La scène se déroule dans l’un des grands studios de VCF, à Boulogne-Billancourt, dans les Hauts-de-Seine, filiale de la Compagnie luxembourgeoise de télédiffusion, la puissante CLT, un des groupes actionnaires clés de M6. Tout se passe près du pont d’Issy, non loin des usines Renault. Dans ces studios qui ont accueilli les plus grands noms du cinéma français – Marcel Carné y a tourné Hôtel du Nord –, l’atmosphère est électrique. La veille, les salariés en colère de TV6 n’ont-ils pas saccagé les locaux où la future chaîne a eu le malheur d’entreposer ses décors ? Ambiance.

 

Ambiance électrique, oui, mais branchée sur le pôle positif. La nouvelle M6 prend son envol à l’issue d’un incroyable feuilleton politico-économico-médiatique de plusieurs années, et ses deux actionnaires de référence poussent un grand « ouf » de soulagement : la CLT et la Lyonnaise des eaux ont longtemps nourri un tout autre plan. La CLT surtout. Le groupe audiovisuel européen a beau agir en spécialiste de la télévision privée, il vit à l’étroit en Belgique et au Luxembourg, et a dû s’armer de patience. Sous le prétexte de ses capitaux essentiellement étrangers, les autorités françaises n’ont eu de cesse de le repousser, de voir en lui le bras armé de la télé commerciale à l’américaine.

Quant à la Lyonnaise, dirigée par Jérôme Monod, ami de Jacques Chirac, empêtrée dans les tuyaux de la télé câblée, elle a voulu créer sa propre chaîne glamour limitée à la sphère parisienne, sorte de vitrine des réseaux de télévision par câble qu’elle possède. Hélas, à Paris Câble le sang gicle et la maison mère veut arrêter l’hémorragie. La Lyonnaise ne croit pas aux chances de survie d’une chaîne nationale. Pour autant, ces deux groupes aux ambitions antinomiques vont curieusement s’associer et enclencher le turbo !

 

Créer de toutes pièces une chaîne dans l’urgence, voilà le pari. Deux petites semaines pour fusionner deux équipes qui se regardaient en chiens de faïence, et boucler un dossier de candidature. « Le marathon commence par un sprint de cinq jours et cinq nuits », résume Jean Stock, le patron des programmes, venu de la filière luxembourgeoise2. Thierry Cassuto, son alter ego chez la Lyonnaise, chargé de Métropole TV et directeur général de Paris Première qui vient de naître, témoigne3 : « On travaillait comme des brutes. Ces quinze jours ont duré une éternité. Trois jours avant la prise d’antenne, rien n’était prêt4… »

« Rien n’est prêt mais tout fonctionnera. C’est le miracle de la télévision ! » a prédit Jean Drucker. Son frère cadet, qui a connu d’autres galères, l’a rassuré…

 

Et ça marche ! Ce 1er mars 1987, le petit écran ouvre ses programmes sur « Première 6 », une émission vitrine retransmise depuis le grand plateau du studio de Boulogne. L’émission en direct est présentée par Georges Lang, visage familier des télé-spectateurs de RTL Télévision en Lorraine, la chaîne hertzienne régionale de la CLT. Il est accompagné de Charlotte Sciandra qu’il rencontre pour la première fois et… qu’il ne reverra plus. Marylène Bergmann, une ravissante brune, présente les dirigeants, les journalistes présentateurs, les animateurs et les producteurs. Et Didier Derlich égrène son premier horoscope !

À partir de 11 h 45, un épisode de Drôles de dames, la première série américaine, suivie du journal de 12 h 45, en direct, d’une telenovela brésilienne et d’un jeu de lettres animé par Jean-Pierre Imbach, familier des auditeurs de RTL. L’après-midi, Charlotte Sciandra revient avec un magazine féminin. Florence Arthaud et Philippe Goffin animent un nouveau jeu censé donner envie de pays lointains. Puis la série américaine La Petite Maison dans la prairie verdit et fleurit l’écran. Enfin M6 ferme l’antenne à 1 heure du matin. Émettre la moitié de la journée suffit donc à remplir les conditions imposées par les nouveaux gendarmes du PAF, alias les treize sages de la CNCL5. Dans son journal du soir, Alexandre Baloud annonce pour le lendemain de la pluie et de la grisaille sur toutes les régions. L’emblématique Léon Zitrone fait la voix off de la météo. Sa façon de souhaiter bonne chance à la chaîne.

 

La veille, dans les mêmes studios de Boulogne, on enterrait en grande pompe – funèbre – la chaîne musicale imposée par le président François Mitterrand un an plus tôt6. Une chaîne condamnée à mort par Jacques Chirac devenu Premier ministre, première cohabitation oblige. Pour la première fois en France, une chaîne de télévision nationale disparaissait. De quoi semer le trouble. L’animateur de « Droit de réponse » sur TF1, Michel Polac, était venu soutenir la jeune équipe. TV6 avait tenu à programmer un concert d’adieu – dans la note. En coulisses, un couac n’aura pas lieu : on dressait des tables avec force petits fours et caisses de champagne. Pour saluer cette disparition ? Non, une erreur d’aiguillage du traiteur ! C’est en fait le buffet qui doit fêter le lendemain la naissance de M6… Le tout sera vite transporté dans le studio voisin où se tiendra l’inauguration, en présence d’une cinquantaine de personnes : salariés de la chaîne, journalistes médias, invités7.

 

M6 est enfin lancée… sur le plus maigrichon des réseaux hertziens, le sixième, tout juste six jours après l’autorisation d’émettre accordée par la CNCL, cette Commission nationale de la communication et des libertés que certains surnomment « Commission nationale des cons en liberté » car elle a balayé la chaîne musicale TV6. « On était des tueurs de jeunes ! » rappelle Thierry Cassuto, désormais producteur en Afrique du Sud, qui regrette d’avoir quitté trop tôt cette belle aventure à laquelle peu d’observateurs croyaient8.




1- Le Matin de Paris, 2 mars 1987.


2- Le Monde, 1er mars 1987.


3- Paris Première est née le 15 décembre 1986 sur le réseau câblé parisien. 


4- Entretien avec un des auteurs, 28 septembre 2010.


5- La Commission nationale de la communication et des libertés, gendarme de l’audiovisuel qui a succédé à la Haute autorité de la communication audiovisuelle, demande un minimum de treize heures quotidiennes.


6- TV6 a été lancée le 1er mars 1986, à 17 heures. Son capital est réparti entre le groupe Publicis (25 %), propriété de Marcel Bleustein-Blanchet et présidé par Maurice Lévy qui sera le P-DG de la chaîne ; Gaumont (25 %) ; NRJ présidée par Jean-Paul Baudecroux (18 %) ; la centrale d’achat d’espace SGGMD de Gilbert et Francis Gross (10 %) ; les trois majors de l’édition musicale Polygram, Sony et Virgin et Club Méditerranée. 


7- Le Matin de Paris, 2 mars 1987.


8- Entretien cité.









Chapitre 2

Un satellite nommé désir


Flashback.

Tout commence par l’affaire du « satellite Coca-Cola » comme l’appellera Catherine Tasca, secrétaire d’État à la Communication. La CLT, richissime groupe audiovisuel, ambitionne de desservir la majorité des téléspectateurs de l’Hexagone en diffusant par satellite depuis le Luxembourg une chaîne de télé financée exclusivement par la pub. Une nouvelle version de Télé-Luxembourg, en somme. Depuis décembre 1980, le groupe luxembourgeois a annoncé son intention de lancer en 1985 son propre satellite, LuxSat. Mais ce beau plan reste en plan : c’est politiquement impossible, les gouvernements français successifs s’opposent à laisser la CLT agir à sa guise. Ils veulent que la France lance son propre satellite, TDF11, ils œuvrent donc pour laisser toutes ses aises à une chaîne à péage française et éviter que le marché publicitaire, qui fait vivre grassement Havas, ne soit ponctionné. Havas, alors contrôlé par l’État, donc l’Élysée, bloquera ainsi les ambitions de la CLT.

Rebondissement après mai 1981. Quand François Mitterrand devient président de la République, l’avenir s’annonce enfin rose pour la CLT. La station a résisté aux pressions de Valéry Giscard d’Estaing, irrité par le chroniqueur politique Philippe Alexandre dont il voulait la tête, ce qui a plu au leader socialiste. En outre il sait gré à RTL de son indépendance pendant la campagne électorale.

 

Jacques Rigaud, aux nœuds papillons sélects, est déjà un personnage clé dans l’histoire du PAF. Valéry Giscard d’Estaing n’aimait pas cet homme issu du peuple, pourtant, comme lui, passé par l’ÉNA et amateur des plaisirs de la table. Le président de la République souhaite en fait un homme à lui à la tête de la CLT. Il n’y parviendra pas face au gros des actionnaires et du gouvernement luxembourgeois, attachés à un indépendant. En janvier 1980, Rigaud – jusqu’ici grand serviteur de l’État en train de pantoufler –, devient administrateur délégué de la CLT et patron d’Ediradio, en bref de RTL. Sa mission : concilier des actionnaires aux intérêts divergents, même du côté français avec Havas, Schlumberger, Paribas et Hachette. « Je vous demande de veiller à la défense des intérêts français de la CLT2 », lui explique Giscard avant sa prise de fonction, à la faveur d’une visite en Amérique latine. Mais Jean Riboud, patron de Schlumberger, qui le recrute, est sur une autre longueur d’ondes : « RTL a été une formidable machine à sous, maintenant l’avenir est à la télévision, prévient-il. Il faut que vous développiez la télévision. »

 

La gauche est au pouvoir, le temps passe et… le projet n’avance pas. Il est vrai que les relations entre l’Élysée et la CLT sont désormais tendues. Chassez le naturel, il revient au galop : après avoir irrité Giscard, RTL agace les socialistes. Surtout la chronique politique de Philippe Alexandre ! Et le grand dessein de télé irrite plus encore. Léo Scheer, ancien directeur du développement du Groupe Havas et ancien patron de TV6, s’en souvient. « Jean-Louis Bianco, secrétaire général de la présidence, m’a dit : “Tu es un traître, tu es fou. Un tel projet industriel de télé par satellite c’est un truc de droite ! C’est l’invasion des Américains3 !” » En avril 1983, une alliance France-Luxembourg se profile. Le ministre des Relations extérieures, Claude Cheysson, annonce un accord. Le deal ? La France lancerait en septembre 1986 son satellite de forte puissance TDF1 disposant de peu de canaux, la CLT renoncerait à son satellite concurrent LuxSat, en échange ce groupe luxembourgeois disposerait de deux canaux avec l’exclusivité de la publicité pendant cinq ans : un réservé à sa chaîne commerciale francophone, un autre pour une chaîne de langue allemande4. Mais ces belles intentions politiques françaises se concrétiseront-elles ? La CLT n’est-elle pas en train de conclure un marché de dupes ? Il faudra en fait attendre le 26 octobre 1984 pour qu’un protocole d’accord France-Luxembourg soit signé. Uniquement le protocole, le satellite TDF1 sera l’Arlésienne. La CLT devra encore batailler ferme.




1- Le 9 juin 1982, François Mitterrand, au cours d’une conférence de presse, a annoncé que seraient lancés en France, d’un côté une chaîne de télévision privée culturelle sur l’ancien réseau noir et blanc de TF1 passée à la couleur, et de l’autre un satellite de télévision directe. 


2- Entretien avec les auteurs, 2 mars 2011.


3- Entretien avec un des auteurs, 14 mars 2011.


4- Marie-Ève Chamard et Philippe Kieffer, La Télévision, dix ans d’histoires secrètes, Flammarion, 1992.









Chapitre 3

À la trappe, RTL 4 et RTL 5 !


En ce début 1985, « Télématin » démarre sur Antenne 2. Une petite révolution, cette matinale dans un PAF qui ne compte que quatre chaînes nationales. Quelques semaines plus tard, François Mitterrand lance une bombe. « Il y aura, en plus du service public, d’autres chaînes, déclare-t-il le 16 janvier 19851. Des chaînes verticales, c’est-à-dire nationales, qui passeront des arrangements avec des chaînes locales. Dans l’ensemble, il doit y avoir en France 80 à 85 chaînes locales. » Autant ? Non, le chef de l’État s’est trompé, on le saura peu après ; il voulait en réalité parler du nombre d’émetteurs. Involontairement, il sème en tout cas la pagaille ! Ses déclarations mettent Canal+ dans une situation délicate. Née le 4 novembre 1984, elle croit voir sa mort approcher, avec cette annonce. « Mitterrand me poignarde, il nous tue », vitupère son P-DG, André Rousselet. Face à la perspective de tant de nouvelles chaînes gratuites, le rythme de recrutement des abonnés chute de 3 000 à 300 par semaine2. Comme le cours de l’action Havas dévisse à la Bourse3, la CLT est immédiatement candidate à la reprise de son réseau d’émetteurs terrestres plutôt que de rêver d’un hypothétique canal sur le satellite de télédiffusion directe TDF1. Et parce que la chaîne cryptée est ainsi embourbée, la CLT poursuit son projet RTL 4. Mais, le 26 juillet, Canal+ échappe à la mort. Le locataire de l’Élysée décide de maintenir la chaîne cryptée sur le quatrième réseau plutôt que de le laisser occuper par une chaîne généraliste gratuite. Tout espoir est perdu pour le groupe luxembourgeois. Le projet RTL 4 va muer en projet RTL 5 à la prochaine occasion.

 

L’opportunité arrive plus vite que prévu ! Le 31 juillet 1985, tandis que les sondages d’opinion prédisent que la gauche perdra les élections législatives de mars 1986, le secrétaire d’État à la Communication, Georges Fillioud, révèle en conférence de presse que le président de la République veut créer deux nouvelles chaînes privées pour Noël : l’une, généraliste, sur le cinquième réseau d’émetteurs, et l’autre jeune, à dominante musicale, sur le sixième, dont le gouvernement doit choisir les opérateurs.

 

Branle-bas de combat à la CLT. Alors que l’adversaire Jérôme Seydoux s’allie secrètement avec l’Italien Silvio Berlusconi, le groupe prépare sa candidature au cinquième réseau, évidemment préférable au sixième puisque doté d’émetteurs plus nombreux. L’administrateur délégué Rigaud organise un plan baptisé « Opération Printemps ». Un nom de code qui cache une petite équipe de journalistes, de chargés de programmes, de techniciens, constituée autour de Jean Stock au siège parisien de RTL4. On aménage un studio au sixième étage, à la place de la salle de cinéma du patron. L’équipe du journal de RTL Télévision s’installe. But de Jacques Rigaud : mener son lobbying en invitant à l’antenne des personnalités politiques françaises. Et montrer que le concept--projet de la CLT, c’est déjà du solide. Pendant ce temps, deux projets concurrents bataillent pour décrocher la sixième chaîne : TV6 et Hit TV.

 

Le 19 novembre le gouvernement fait savoir officiellement qu’il concède, pour dix-huit ans, l’exploitation de la cinquième chaîne à la société France Cinq. Et intronise un quatuor : Silvio Berlusconi5, Jérôme Seydoux et Jean Riboud, qui n’a pas pu faire main basse sur Canal+, ainsi que le Britannique Robert Maxwell. La concession de service public surprend le tout-média. D’autant que La Cinq bénéficie d’avantages royaux : « Peu d’obligations pour la diffusion de programmes français, pas d’obligation de diffuser des émissions d’information, pas de limite aux interruptions publicitaires, pas de secteurs économiques interdits de publicité sauf l’alcool et le tabac, possibilité de diffuser un film deux ans après sa sortie en salles6. » La Cinq est lancée le 20 février 1986.

 

La CLT fulmine. Jacques Rigaud tempête haut et fort, adopte une « stratégie de victime » dans le style « On ne veut pas de nous », « On ne nous aime pas7 », mais rien n’y fait. La semaine suivante, il dépose un recours en annulation de la concession devant le Conseil d’État pour irrégularités8. L’administrateur délégué de la CLT met en cause la Haute Autorité qui n’a pas été consultée sur le cahier des charges de La Cinq9, et s’indigne que ni le ministre des Finances ni celui de la Culture n’aient cosigné la concession. Le 17 janvier 1986, le gouvernement rectifie le tir : il rédige un nouveau contrat de concession, un nouveau cahier des charges et consulte la Haute Autorité à son propos. Le recours devant le Conseil d’État tombe donc à l’eau10. La CLT rappelle alors au gouvernement sa volonté de disposer de deux canaux sur TDF1, et se déclare candidate à la sixième chaîne. Prise au jeu de la surenchère, elle s’engage à supporter des obligations de diffusion et de production d’œuvres originales françaises plus lourdes que celles de La Cinq, promet de diffuser moins de films, accepte une seule coupure publicitaire dans les fictions alors que La Cinq a droit à deux. Sans résultat. Et la CLT est mortifiée quand, le 28 janvier 1986, le gouvernement concède, pour dix-huit ans encore, le sixième réseau au projet de chaîne musicale TV6, pilotée par le tandem Publicis-NRJ, qui sera lancée le 1er mars.

 

La situation est-elle complètement bloquée ? Non, un grand espoir de changement surgit deux semaines plus tard lorsque, le 16 mars 1986, la droite redevient majoritaire au Palais-Bourbon. La cohabitation ouvre alors une ère radicalement nouvelle dans le PAF. Le groupe luxembourgeois espère pouvoir reprendre la toute jeune Cinq au tandem Seydoux-Berlusconi, voulu par Mitterrand, en s’associant avec une indispensable figure de proue bien en vue du pouvoir chiraquien, Havas, le bras séculier de l’État qui régit la publicité diffusée sur RTL, et son nouveau P-DG Pierre Dauzier, ami de Jacques Chirac, Corrézien comme lui11.

Le 22 mai 1986, Jérôme Seydoux rencontre secrètement Albert Frère à son domicile de l’avenue Foch. L’élément pivot de la CLT se déclare ouvert à entrer au capital de La Cinq pour être à égalité – un quart chacun – avec Havas, les Chargeurs S.A. de Jérôme Seydoux et Gérard Eskénazi, le principal associé d’Albert Frère. Une suite logique à la recomposition du PAF chiraquien. Depuis deux mois déjà, en effet, la CLT prépare son dossier de candidature à la reprise de La Cinq. Jacques Rigaud s’active auprès des hommes forts du Premier ministre, les noms incontournables des dossiers médias : Maurice Ulrich, directeur du cabinet, Édouard Balladur, ministre d’État, ministre de l’Économie, des Finances et de la Privatisation ; José Frèches, conseiller technique au cabinet de Chirac ; et François Léotard, ministre de la Culture et de la Communication. À l’approche de l’été, l’un des associés virtuels de la CLT change de profil : Eskénazi est remplacé par Silvio -Berlusconi, car Matignon a fait comprendre à Dauzier que La Cinq avait besoin de garder l’Italien et ses programmes à paillettes.

 

Pendant ce temps, le pouvoir chiraquien élabore un nouvel arsenal législatif. Le 11 juin 1986, le Conseil des ministres adopte le projet de loi sur la communication audiovisuelle écrit par Xavier Gouyou Beauchamps, conseiller technique au cabinet de François Léotard. La Haute Autorité sera remplacée par la CNCL une fois obtenu le feu vert du Parlement12. Le Sénat adopte le texte le 24 juillet après 1 800 amendements et 23 séances publiques. Au creux de l’été, le 2 août, le Journal officiel publie les deux décrets de résiliation des concessions de La Cinq et de TV6, assortis de l’obligation pour les chaînes de lancer de nouveaux programmes dans les trois mois, bien que le nouveau tour de table ne soit pas bouclé ! Le 12 août, l’Assemblée nationale, déserte, prend le relais du Sénat et adopte le projet de loi au pas de charge en vertu du vote bloqué organisé par l’article 49-3 de la Constitution. La loi sera promulguée le 30 septembre.

 

Au cours de l’été, Gaston Thorn, à la tête de la CLT, tape du poing sur la table. « Il faut trouver une solution, on ne peut pas être minoritaire dans une chaîne. Il faut trouver un autre allié », alerte-t-il lors d’un conseil d’administration13. Alors, va pour un accord avec Bouygues dans TF1 en voie de privatisation ! Rémy Sautter reçoit à RTL Patrick Le Lay et son adjoint Cyrille du Peloux14. Mais leurs positions respectives s’avèrent incompatibles. Pour des raisons budgétaires, chacun a sa grille de programmes. Le géant du BTP veut émettre 24 heures sur 24, pas son éventuel partenaire. L’un veut un grand journal de 20 heures, l’autre non. L’un veut taper fort tout de suite pour protéger sa place sur le marché du BTP, l’autre joue la prudence. Et Bouygues n’offre qu’un strapontin à la CLT : une petite place de minoritaire. Les deux parties ont beau se voir à trois reprises, la situation reste bloquée.




1- Interviewé par Christine Ockrent sur Antenne 2. 


2-  Le portefeuille d’abonnés plafonne à 256 000 payants au 1er février 1985, contre 186 000 le 4 novembre 1984. Le montant de l’abonnement est de 120 F/mois, soit 18 €. Le déficit « dépassera vraisemblablement le milliard de francs » au 31 décembre 1985, prédit André Rousselet devant ses actionnaires. In M.-E. Chamard et P. Kieffer, op. cit.


3-  De 710 à 620 F. 


4- Jean Stock dirige alors les programmes de Télé-Luxembourg. 


5- Silvio Berlusconi, inconnu alors en France du grand public, est P-DG de la Fininvest qui détient trois chaînes privées en Italie : Italia Uno, Rette Quatro et Canale Cinque. Elles ont ouvert la porte aux séries B américaines, aux variétés, aux jeux dotés de lots d’un montant très élevé, diffusent des films de cinéma en dehors de tout délai légal après la sortie en salles, font monter les enchères des droits sportifs et accueillent 108 minutes de publicité par jour.


6- Hervé Michel, Les Grandes Dates de la télévision française, PUF, 1995, coll. « Que sais-je ? »


7- Entretien avec les auteurs, 2 mars 2011. 


8- Une concession de service public ne peut être valablement consentie par l’État qu’à une personne morale, plaide Jacques Rigaud. Or, le document a été signé par deux personnes physiques avant la constitution de la société d’exploitation.


9- Michèle Cotta, Les Miroirs du temps, Fayard, 1986.


10- Ibid.


11- Pierre Dauzier est devenu P-DG de l’agence Havas à la place d’André Rousselet le 23 avril 1986.


12- Alors que la Haute Autorité de la communication audiovisuelle comporte 9 membres, la Commission nationale de la communication et des libertés en accueille 13. 2 nommés par le président de la République, 2 par le président du Sénat, 2 par le président de l’Assemblée nationale, 1 par la Cour de cassation, 1 par la Cour des comptes, 1 par le Conseil d’État, 1 par l’Académie française. Ces 10 « sages » nomment 1 représentant de la presse, 1 de l’audiovisuel et 1 autre des télécommunications. Le collège de 13 membres élit le président de la CNCL.


13- Selon Rémy Sautter, entretien avec un des auteurs, 6 octobre 2010.


14- Chargé du développement du groupe Bouygues dans l’audiovisuel. 









Chapitre 4

Le double jeu du groupe Havas


Pendant que les candidats s’inquiètent et s’agitent, la nouvelle autorité de régulation qui succède à la Haute Autorité prend corps. Le 31 octobre, la CNCL constituée se réunit avenue Raymond-Poincaré, près du Trocadéro. Ses dix membres cooptent trois représentants des médias1. Le 12 novembre, elle s’installe pour de bon au 56 rue Jacob, dans l’hôtel d’York. Jacques Chirac, Premier ministre, l’inaugure. François Mitterrand est absent, il n’a pas été invité ! Le 3 décembre, les treize sages coupent les têtes des patrons de l’audiovisuel, sauf celle du P-DG de TF1, Hervé Bourges, car la privatisation est repoussée à avril. Jean Drucker, soutenu par trois voix sur treize dont celles de Bertrand Labrusse et Catherine Tasca – nommés par le président de la République – est viré de la présidence d’Antenne 2. Claude Contamine, ex-P-DG de FR3, le remplace. Exit Janine Langlois-Glandier de la Trois, René Han lui succède. Des pro-RPR, le parti vainqueur des législatives, se retrouvent aux commandes.

 

Les visées de la CLT sur La Cinq s’assombrissent le 17 décembre : désormais, Robert Hersant la veut lui aussi et prévient son état-major en secret. Le magnat de la presse – qui espérait décrocher la Une – a été contraint d’y renoncer sous l’amicale pression du pouvoir. Mais comme les nouveaux présidents de la télé publique sont chiraquiens, que l’impopularité gouvernementale grandit à la suite de manifestations étudiantes réprimées par la police et la mort de l’étudiant Malik Oussekine, confier TF1 au propriétaire – RPR – du premier groupe de presse quotidienne semble à beaucoup inopportun. Sans oublier que le « Papivore » devrait débourser de l’ordre d’un milliard de francs (150 millions d’euros), d’après les évaluations bancaires, pour obtenir 25 % du capital de la chaîne de Seydoux-Berlusconi. Milliard qu’il n’a pas. On le lui fait donc savoir, et Citizen Hersant se rabat sur le cinquième réseau.

Que la CLT vise toujours. Jacques Chirac n’a-t-il pas dit à Jacques Rigaud, en décembre, au sortir du studio du Grand Jury RTL-Le Monde : « La Cinq, vous l’aurez. » Rigaud se fixe donc sur un ticket CLT-Havas, et les deux groupes créent une société d’étude. L’industriel Bernard Arnault et le journal Le Monde les épaulent. Claude Lemoine, ex-directeur de FR3 devenu président de TMC Italie, est chargé de coordonner le dossier RTL 5. Dans la seconde quinzaine de décembre, un autre homme s’active particulièrement : Pierre Dauzier. Car le P-DG d’Havas tient, en réalité, deux fers au feu, parallèlement à la CLT dont il est l’allié. D’un côté il discute avec Seydoux et Berlusconi pour remporter La Cinq, de l’autre avec Bouygues pour s’allier dans TF1. Il signe même un protocole d’accord avec l’empereur du BTP2 – puis téléphone à Rigaud pour lui dire qu’Hersant a décidé de lâcher TF1 pour La Cinq, et que le « Papivore » en personne le lui a annoncé.

Rigaud est alors discrètement informé par un banquier qu’Havas le lâche. Furieux, il attend que Dauzier l’en informe. Le duo Havas-Hachette bétonne son entente en signant un protocole d’accord pour emporter TF1. Hachette détiendrait 25 % de la Une, Havas 15 % seulement parce qu’elle possède déjà 25 % de Canal+3. L’alliance reste secrète jusqu’au 20 janvier, quand Libération dévoile le pot aux roses4.

Enfin, Dauzier téléphone à Rigaud. Il le prévient qu’il a renoncé à La Cinq réservée à Hersant pour s’associer avec Hachette afin de tenter de racheter la Une et, surprise, propose à la CLT de faire de même. Rigaud refuse, la CLT se retrouve isolée, larguée même, alors que les dossiers de candidature auprès de la CNCL doivent être déposés le 10 février. Donc, sans attendre. C’est le drame ! « Il s’agissait d’un coup de canif dans le contrat, et Jacques Rigaud était scandalisé, se souvient Gérard Le Febvre qui se préparait à être le patron de la régie publicitaire de La Cinq aux couleurs d’Havas. Même s’il y avait d’autres candidats, on s’était dit qu’on ne pouvait pas perdre. La CLT a alors cessé de considérer Havas comme un partenaire fiable. J’avais la gorge nouée le lendemain matin en annonçant à mon équipe que le projet de régie publicitaire avec la CLT tombait à l’eau. Je faisais tout pour ne pas pleurer. Mais cette faute était aussi un prétexte pour se débarrasser d’Havas5. »

 

Le 16 janvier 1987, Jacques Chirac reçoit le vice-président de la CLT, Gaston Thorn, à Matignon. Il veut lui assurer que le groupe luxembourgeois est toujours le bienvenu dans le tour de table de La Cinq. Sous-entendu : il serait judicieux qu’Albert Frère, premier actionnaire de la CLT, discute avec Robert Hersant. L’entrevue a lieu rapidement dans le bureau d’Hersant au Figaro, rond-point des Champs-Élysées. Or « RH » fait attendre Albert Frère, un malade de l’exactitude. « Pire, quand il pénètre dans le bureau d’Hersant, Frère s’entend dire qu’il sera tenu pour quantité négligeable, avec une petite participation au capital et sans pouvoir réel. Son hôte referme la porte en le laissant seul6 ! »

Thorn n’aura pas plus de chance. Jean Stock, un de ses proches qui deviendra le premier patron des programmes de M6, raconte sa mésaventure :

« Un dimanche matin, Hersant reçoit Thorn au siège du Figaro. Et lui explique : “Il faut arrêter de croire que vous allez faire de la télévision depuis le Luxembourg. Ici, on est en France. Tout doit être français ! Le capital doit être français.” À la fin de l’entretien, Hersant demande à Thorn : “Voulez-vous qu’on appelle votre chauffeur ?” “Vous savez, réplique Thorn, on est luxembourgeois, chaque franc compte, qu’il soit français ou luxembourgeois. Je suis venu sans chauffeur. Appelez-moi donc un taxi !” “ Non, non, j’appelle mon chauffeur, il va vous reconduire”, propose Hersant. Une Mercedes arrive. Au vu de la marque allemande, Thorn lance à Hersant en souriant : “Si je comprends bien il n’y a qu’une seule exception qui n’est pas française, c’est votre voiture7 !” »

 

L’issue avec Hersant se révèle négative, mais, dans ce feuilleton jamais avare en rebondissements, Jacques Rigaud profite de l’opportunité d’un rendez-vous pour parler à Jacques Chirac. Toujours maire de Paris, il est maître de la tour Eiffel et de ses émetteurs incontournables. Or, pour sa station, le patron de RTL a besoin des relais radio installés en haut de la dame de fer… Mais la conversation va plus loin. « Comme j’ai compris qu’il voulait donner La Cinq à Hersant, ce n’était pas la peine de jouer les petits soldats. On a parlé de la Six. Mais Chirac s’est bien gardé d’évoquer les projets de Jérôme Monod. Après toutes les déceptions, on s’est alors résigné à s’intéresser au sixième réseau que visait également la Lyonnaise des eaux. Compte tenu de nos relations avec les nouveaux gouvernants, nous nous sommes dit : c’est maintenant ou jamais qu’il faut essayer de jouer, même si la CLT n’est pas le patron8. »

La CLT va donc pactiser avec la Lyonnaise des eaux9. Une heureuse perspective pour ce groupe industriel, protégé de Chirac puisqu’il cherche un professionnel de la télé capable de l’aider à construire sa chaîne depuis que le groupe canadien Vidéotron l’a lâché10. Et voilà comment, dans un PAF en pleine recomposition, les deux « cocus » de la télé vont parvenir à s’entendre pour sceller de nouvelles épousailles…




1- La CNCL comporte au total 13 membres : Bertrand Labrusse, 55 ans, conseiller-maître à la Cour des comptes, ex-P-DG de la Société française de production ; Catherine Tasca, 45 ans, directrice du théâtre des Amandiers de Nanterre (tous deux nommés par le président de la République François Mitterrand) ; Gabriel de Broglie, 55 ans, et Jean Autin, 65 ans (nommés par le président du Sénat, Alain Poher) ; Jacqueline Baudrier, 64 ans, et Daisy de Galard, 57 ans (nommées par le président de l’Assemblée nationale, Jacques Chaban-Delmas) ; Pierre Huet, 66 ans (Conseil d’État) ; Michel Benoist, 59 ans (Cour des comptes) ; Yves Rocca, 64 ans (Cour de cassation) ; Michel Droit, 63 ans, journaliste, écrivain, membre de l’Académie française ; 3 membres cooptés par les 10 sages précédents : Roger Bouzinac, 65 ans, directeur de la FNPF (Fédération nationale de la presse française), représente la presse. Jean-Pierre Bouyssonnie, 66 ans, Pierre Sabbagh, 68 ans, producteur, représentent la télévision.


2- M.-È. Chamard et P. Kieffer, op. cit.


3- Les postes clés sont répartis entre le vice-président d’Hachette, Yves Sabouret (P-DG de La Cinq), le directeur général d’Havas, Marc Tessier (directeur général) et le directeur de la rédaction de Télé 7 Jours, Étienne Mougeotte (directeur général de l’antenne).


4- L’accord Hachette-Havas suscite illico un « front du refus » de la part d’agences de publicité de renom inquiètes de pareille concentration entre deux mastodontes qui risquent d’être tentés de faire la loi au plan tarifaire.


5- Entretien avec un des auteurs, 27 octobre 2010.


6- La scène est racontée par Rémy Sautter, entretien avec un des auteurs, 6 octobre 2010.


7- Entretien avec les auteurs, 19 juillet 2010. 


8- Entretien avec les auteurs, 2 mars 2011.


9- Le groupe industriel de la Lyonnaise des eaux s’active dans la distribution de l’eau, il contrôle les Pompes funèbres générales et l’enlèvement des ordures ménagères. Il a entamé une diversification dans la distribution de la télévision par câble. Quand la CNCL, fin 1986, envisage d’attribuer le canal 33 de la fréquence hertzienne à Paris indépendamment des autres fréquences, la Lyonnaise se déclare candidate.


10- Lire chapitre 7.









Chapitre 5

Tavernost entre en piste


La Lyonnaise des eaux et la Compagnie luxembourgeoise de télédiffusion font contre mauvaise fortune bon cœur et se rabattent donc sur le seul canal hertzien qui reste à prendre, celui de TV6, la chaîne musicale mise à mort par le Premier ministre. Elle doit cesser d’émettre le 28 février. L’alliance Lyonnaise-CLT, en vitesse accélérée, s’avère salvatrice pour les deux groupes, même si le distributeur d’eau ambitionnait initialement de s’associer avec d’autres. Sa force, c’est d’être dirigé par Jérôme Monod, ami de Jacques Chirac.

 

Jérôme Monod, cinquante-six ans à l’automne 1986, impressionne par son caractère trempé et son parcours remarquable. Stratège rompu à la politique, aux affaires industrielles et à l’international, cet ancien élève de l’ÉNA et conseiller référendaire à la Cour des comptes a d’abord été chargé de mission au cabinet de Michel Debré à Matignon, puis conseiller technique de Maurice Schumann au ministère de l’Aménagement du territoire. Un tremplin qui fit de lui le délégué de la Datar, l’influente Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale. Mais son véritable premier baptême politique lui est donné lors de son retour à Matignon – onze mois en 1975-1976 comme directeur du cabinet de Jacques Chirac, Premier ministre de Valéry Giscard d’Estaing – puis à la tête du RPR, quinze mois comme secrétaire général du parti du même Chirac, avant de rester longtemps membre de son comité central.

L’homme sur lequel Monod s’appuie dans l’opération TV s’appelle Nicolas Bellet de Tavernost. À trente-six ans, le directeur des activités audiovisuelles du groupe Lyonnaise des eaux travaille sous l’autorité de Guy de Panafieu, ancien élève de l’ÉNA, inspecteur des finances, directeur général adjoint de la Lyonnaise. Né dans une famille de souche noble du Mâconnais, dernier de cinq enfants, Tavernost a mené ses études secondaires à Bordeaux. Au sortir du droit et de Sciences Po, il a raté par deux fois le concours d’entrée à l’ÉNA. Il est vrai qu’à l’heure de la seconde tentative, il était plus occupé à participer à la campagne de Jacques Chaban-Delmas à la mairie de Bordeaux. Il ne serait donc pas préfet comme il en rêvait1.

L’ambitieux jeune homme débute cependant sous les lambris ministériels, en septembre 1974. Son premier job : chargé de mission au cabinet de Norbert Segard, ministre du Commerce extérieur dans le gouvernement Chirac. Il n’échappe pas au service national, mais celui-ci lui est tout bénéfice, et fort éloigné des armes : secrétaire général de la Chambre française de commerce et d’industrie, à Zurich, en Suisse. Ses douze mois achevés, Nicolas de Tavernost retrouve le cabinet de Segard, devenu secrétaire d’État aux Postes et Télécommunications dans le gouvernement Barre. Chargé des relations avec la presse et le Parlement, il est propulsé au bout d’un an chef de l’influent et vaste service d’information et des relations publiques du ministère. Il se trouve alors en relation fréquente avec Bernard Brochand, le publicitaire patron d’Havas Conseil, agence de pub du ministère. Jusqu’à ce qu’il passe à la trappe avec son ministre quand François Mitterrand, élu président de la République, nomme Pierre Mauroy Premier ministre.

Tavernost le brillant conseiller reste néanmoins dans l’environnement du ministère des PTT jusqu’en décembre 1985. Il intègre d’abord la Délégation aux communications optiques comme chargé du développement commercial. Puis, au terme de quatre mois, rejoint la puissante direction générale des télécommunications, celle qui construit le réseau de télé par câble exploité par la Lyonnaise. Son horreur de la bureaucratie couplée à l’évolution législative qui le chagrine titille ce trentenaire pas favorable du tout au Plan câble de Louis Mexandeau : une firme qui construit et gère, et la Lyonnaise qui prend la suite, le système ne peut, à ses yeux fonctionner valablement. « Dans ce cas de figure, personne n’est responsable de rien », critique-t-il. Courant 1984, tenté par le privé, il confie à un camarade cadre chez Bouygues être partant pour venir travailler sur un projet audiovisuel.

Arrive l’automne 1985. Coup de téléphone surprise au lever du jour. Nicolas de Tavernost raconte : « Un matin, je reçois chez moi un appel de Patrick Le Lay, alors le grand patron de la diversification chez Bouygues. Il me demande : “Est-ce qu’on peut se voir à sept heures et demie demain matin à l’hôtel Concorde Lafayette ?” Rendez-vous est pris. Le lendemain, durant le petit déjeuner, il me propose d’être son directeur des activités audiovisuelles. Dans la foulée, je rencontre Francis Bouygues au siège de son groupe, à Clamart. Je réalise des tests d’aptitude. Avant de recevoir une proposition d’embauche, je prends cependant soin de dire à Patrick Le Lay : “Si vous me confirmez cette proposition, avant de répondre définitivement je dois recontacter des gens qui m’ont demandé d’aller les revoir le jour où je quitterai les télécoms2.” »

 

« Les gens » ce sont les patrons de la Lyonnaise des eaux. Nicolas de Tavernost reprend donc contact avec Guy de Panafieu, en charge de l’audiovisuel. Plusieurs mois auparavant, Panafieu lui avait effectivement glissé : « Si un jour vous quittez les télécoms, venez nous voir, on a toujours des besoins de recrutements. » Dans le bureau de Panafieu, le candidat courtisé l’informe de la proposition de Le Lay. Dialogue :

— Tavernost : J’ai une proposition, je vais donc quitter l’administration des télécoms…

— Panafieu (qui coupe le candidat) : Vous n’allez pas chez B-ouygues ?…

— Tavernost : Je vais où on me propose d’aller.

— Panafieu (après s’être emparé du téléphone pour joindre son -président) : Vous avez rendez-vous avec Jérôme Monod cet après-midi !

 

Le moment venu, Jérôme Monod se trouve face à un profil peu commun qu’il va décrire dans un livre3. Il voit « un homme élancé, le visage aux angles aigus et bien marqués, vigoureux, les cheveux en bataille, les yeux fiévreux, acharné à convaincre mais toujours avec une courtoisie qu’il sait rendre persuasive. » L’expérience professionnelle du postulant interpelle le big boss : « Il avait été chargé de la technologie télé chez France Télécom. Nous, nous connaissions des démêlés épouvantables dans le câble parisien avec les ingénieurs de la société nationale, d’un sang de bœuf, d’une bureaucratie épouvantable et d’un égoïsme atroce. En outre, je connaissais bien le père de Nicolas qui avait été président d’une société financière d’aménagement régional en Aquitaine4. »

 

Le tempérament lui plaît. « C’était un esprit libre et d’une ardeur assez extraordinaire, décrit Monod. Un homme infatigable qui brûle à l’intérieur d’un brasier qui transparaît à travers ses yeux bleus. » Séduit par le candidat, Monod lui lance : « Vous devriez réfléchir et venir chez nous. » La fonction proposée est la même que chez Bouygues, sauf que le job prend place dans le « beau XVIIe ». Alors pourquoi faire compliqué quand on peut faire simple ? « J’ai choisi la boîte la plus proche de mon domicile », s’amuse encore Nicolas de Tavernost5. Entre les deux hommes, une réelle complicité va s’établir. « Tavernost, c’est un Monod jeune », témoigne une relation commune. De fait, il partage le même ascétisme issu du protestantisme, les mêmes valeurs, la même rectitude morale et la même passion d’entreprendre. Ils se retrouvent sur la même longueur d’onde. Unis comme deux doigts de la main, ils vont se dévouer à M6…




1- Lire chapitre 44.


2- Entretien avec les auteurs, 19 juillet 2010. 


3- Jérôme Monod, Les Vagues du temps, Fayard, 2009, p. 150.


4- Entretien avec les auteurs, 20 décembre 2011.


5- Entretien cité.









Chapitre 6

« Faisons une télé ! »


En décembre 1985, Nicolas de Tavernost arrive au 18 rue de Prony, à Paris, soit à proximité de la rue de Lisbonne où siège Jérôme Monod. Sa mission : aider son groupe à se dépêtrer d’un câble aux installations incohérentes. Au bout de quelques mois, il dresse un bilan clair : tout est à revoir. Mais il propose une idée radicale : créer une télé hertzienne. L’arrivée de Jacques Chirac à Matignon va tout faciliter. Paris Première a le projet de décrocher une fréquence sur le réseau hertzien parisien. Jérôme Monod et son conseiller Bernard Prades ont mené un discret mais efficace lobbying en vue d’obtenir la fréquence rêvée. Quant à Chirac, maire de Paris, il délègue la surveillance des opérations à son directeur de cabinet à l’Hôtel de Ville, Maurice Ulrich, déjà chargé de ce secteur.

Ainsi, tandis que la CLT lorgne sur une fréquence nationale et se fait sans cesse recaler, la Lyonnaise guigne une simple fréquence régionale. Voilà qui tombe bien : la CNCL songe à réattribuer région par région les diverses fréquences concédées à TV6. En septembre 1986, quand tout semble s’accélérer politiquement, Nicolas de Tavernost saisit à bras-le-corps l’opportunité en adressant une note à Monod où il lui propose le grand saut : « Les concessions de La Cinq et de TV6 vont être remises en cause. Faisons une télé ! » Monod le convoque et rétorque : « Une télé, c’est très bien, mais vous ne savez pas en faire, moi non plus. Trouvez des partenaires ! Quand on aura un partenaire, on montera un dossier1 ! »

 

C’est parti ! À la fin de l’été 1986, Tavernost est assuré du soutien de la Compagnie financière de Suez, la maison mère de la Lyonnaise. Puis il convainc, un par un, ses futurs associés de se joindre à une société d’études dénommée Métropole Télévision. Font partie de l’aventure les groupes de presse Amaury, Ouest-France, L’Alsace, Sud-Ouest et le producteur Marin Karmitz.

 

M6 est encore loin, même pas une chimère ! Pas question à ce stade de la voir pilotée par Jean Drucker. Jérôme Monod choisit pour président de Métropole Télévision Pierre Barret, cinquante ans, sorti major de HEC. Un manageur fonceur, passionné par l’histoire du Moyen Âge et des Croisades, rescapé de la guerre d’Algérie. Un casse-cou également, fou de gros cubes, qui se risque volontiers en ULM ou en parachute. Talentueux, il baigne dans l’univers du marketing, de la publicité et des médias depuis qu’il a débuté en 1962. Cet ex-patron de l’agence de pub américaine Dupuy-Compton fut aussi le directeur général du newsmagazine L’Express avec Jean-Jacques Servan-Schreiber et Françoise Giroud. Il vient tout juste de quitter – contraint – la présidence du groupe Europe 1 après plus de quatre ans2. Jusqu’alors, Pierre Barret, compagnon de Mireille Darc et auteur de livres et de chansons, préparait rue François-Ier avec Jacques Abergel un projet de chaîne parisienne. On le retient donc pour son savoir-faire.

La Lyonnaise peut dès lors se mettre en chasse d’un groupe audiovisuel avec lequel s’allier. Elle ne veut ni de la CLT ni de certains actionnaires de la musicale TV6 dont les jours sont comptés. Son nouveau président ne souhaite pas plus d’agence de publicité et de maison de disques dans le capital de ce projet Métropole Télévision. La Lyonnaise voit plus loin !




1- Entretien avec les auteurs, 12 juin 2010.


2- Pierre Barret a présidé Europe 1 de décembre 1981 à avril 1986. Il est décédé en 1989.









Chapitre 7

La défection de Vidéotron


Plus loin, c’est l’international ! En ce début d’automne 1986, Nicolas de Tavernost, en quête d’un opérateur pour lequel la télé n’a pas de secret, jette son dévolu sur une chaîne canadienne inconnue du grand public, Vidéotron. Il est le principal câblo-distributeur du Québec et, à Montréal, diffuse la chaîne Télé Québec. Alors, va pour le Canada ! Fin septembre, Nicolas s’envole pour Québec retrouver lors d’un colloque le P-DG et propriétaire de Vidéotron, André Chagnon. Vidéotron, c’est du sérieux. Coté en Bourse, le groupe vient d’acquérir Télé Métropole, la principale chaîne privée de télévision de Montréal. Et Tavernost lui propose d’acquérir pas moins de 15 % du capital de la future M6. La signature de l’accord doit même avoir lieu à Paris le lundi matin suivant, rendez-vous pris avec Jérôme Monod, puis avec Chirac à Matignon. André Chagnon arrive, la veille, à l’aéroport de Roissy. Mais rien ne se passera comme prévu.

Tavernost en garde un souvenir cuisant.

« Ce fut la soirée la plus terrible de ma vie, raconte-t-il. Je suis dans ma campagne, près de Lyon1. Son avion arrive à 16 heures. Vers 17 heures, j’appelle à l’hôtel Ritz pour lui demander de me rappeler. Il ne le fait pas. Je trouve ça bizarre. Je dis à ma femme, “Prends la voiture pour rentrer, moi je prends un TGV à Mâcon.” J’arrive au Ritz et lui laisse une lettre : “Appelez-moi à n’importe quelle heure.” Le lendemain, au petit déjeuner prévu, pas de -Chagnon. Jérôme Monod est impatient. Sa jambe commence à s’agiter. 8 h 20, 8 h 25… Personne. Il me dit : “Votre gars, il est souvent en retard ?” À 8 h 45, Monod, très énervé, se lève : “Quand vous l’aurez retrouvé, vous m’appellerez !” Le gars n’est jamais venu. Je rentre au bureau. Impossible de trouver Chagnon. Monod m’appelle tous les quarts d’heure : “Vous avez remis la main sur ce Chagnon ?” Le rendez-vous était fixé à midi chez Jacques Chirac. À 11 h 45, le Canadien téléphone directement à Monod et lui lâche : “Je ne viendrai pas au rendez-vous du Premier ministre. J’ai fait affaire ailleurs : je rentre sur La Cinq.” »

Douche froide.

« J’ai eu le fin mot de l’histoire, poursuit Nicolas de Tavernost. En fait, Chagnon s’était fait quasiment kidnapper à l’aéroport de Roissy par la Générale des eaux. Il avait dîné avec Hersant et un représentant de Berlusconi présenté par la Générale. “Vous n’allez pas conclure avec ces nazes de la Lyonnaise des eaux, leur projet est pourri. Nous, on va vous présenter un projet formidable avec Berlusconi et Hersant, deux grands, un pour les programmes, un pour l’information”, lui dirent-ils, le tout avec une promesse à la clé : des commandes du décodeur Vidéoway qu’il a conçu. On est fin septembre, je me retrouve donc sans opérateur alors que nous devons remettre à la CNCL le dossier sur la Six en janvier. On est dans la m…2 »

 

La Lyonnaise est dépourvue d’opérateur, il lui en faut un. Monod apprend alors que la CNCL va réattribuer d’un seul tenant le sixième réseau hertzien. Ce qui signifie qu’une seconde chaîne généraliste privée se profile, menace dont La Cinq de Robert Hersant se passerait. Chaîne musicale ou pas, c’est pareil. La CNCL a bien renoncé à une attribution du réseau à la découpe, ville par ville. Elle redoute, en fait, de manquer d’opérateurs dans certaines régions et craint l’écran noir une fois la chaîne musicale éteinte. La Lyonnaise se tourne d’abord vers le groupe NRJ, ce qui arrangerait bien le gouvernement Chirac puisque la gauche agite cet automne-là le chiffon rouge de la suppression de la chaîne musicale qui plaît aux jeunes. Mais le plan NRJ tombe vite à l’eau, Monod ne peut s’entendre avec le P-DG de la radio qui le traite de « porteur d’eau ». Jean-Paul Baudecroux veut en effet tout diriger et cantonner Monod au rôle de financier.

Plan B, ou plutôt P : se tourner vers Publicis. Dont les relations sont houleuses avec le pouvoir. Maurice Lévy, bras droit du groupe publicitaire de Marcel Bleustein-Blanchet, a, du reste, déposé un recours devant le Conseil d’État contre l’annulation de la concession du sixième réseau. Avant même la naissance de TV6, en 1986, Lévy savait qu’il risquait de voir sa chaîne balayée par Chirac : « Maurice Ulrich a personnellement fait passer le message à Marcel Bleustein-Blanchet puis à moi-même que ce ne serait pas une très bonne chose que le sixième réseau nous soit attribué, explique Lévy. On nous a fait savoir : “Jacques Chirac n’aime pas votre projet. Il a promis le sixième réseau à Jérôme Monod, n’y allez pas. Si vous y allez, vous ne la garderez pas3.” » Très clair…

Pas si clair, pourtant, car sitôt Jacques Chirac arrivé à Matignon, son ministre de la Culture et de la Communication, François -Léotard, déclare sur France Inter : « On ne touchera pas à TV6. » Ce qui n’empêche pas le décret supprimant les concessions accordées à La Cinq et à TV6 de tomber. Publicis l’attaque devant le Conseil d’État. Une alliance Lyonnaise-Publicis arrangerait donc tout, pense-t-on à Matignon. Maurice Ulrich y pousse. Le directeur du cabinet de Chirac propose carrément à Publicis le retrait de son recours en échange d’un accord avec la Lyonnaise, assurée par le Premier ministre de décrocher le sixième réseau. Maurice Lévy, P-DG de la chaîne musicale, est disposé sur le principe à prendre 25 % du capital de la future Six, mais à une condition, sine qua non : présider la chaîne, histoire de contrôler sa destinée, et non devenir un sleeping partner. Mais Jérôme Monod tient mordicus à ce que le P-DG soit un homme de la Lyonnaise. Le projet tombe donc à l’eau.

 

Ni Vidéotron, ni NRJ, ni Publicis… Matignon ne voit plus qu’une solution : une alliance de la Lyonnaise avec la CLT… qui s’épuise depuis trois ans à essayer de monter dans le train tricolore de la télévision privée. Le groupe piloté en France par Jacques Rigaud dispose désormais de trois mois pour refaire son handicap.

Une Lyonnaise trahie par le canadien Vidéotron qui s’allie à la CLT trahie par Havas qui l’a lâchée pour se positionner sur le projet TF1 privatisée… Un vrai feuilleton façon plus traître que moi, tu meurs !




1- Dans son château familial aux environs de Mâcon. 


2- Entretien avec les auteurs, 12 juin 2010.


3- Entretien avec un des auteurs, 1er mars 2011. 









Chapitre 8

La CLT à la rescousse


« L’alliance avec la CLT était une alliance de fortune, admet Jérôme Monod, alors patron de la Lyonnaise. Ce n’était pas le top du top. On a fait avec ce qu’on avait, mais aussi avec la ferme décision de conduire nous-mêmes l’opération1. » Le groupe luxembourgeois, de son côté, change la nature de son projet, et en décembre 1986 troque RTL 5 contre RTL 6. L’alliance Lyonnaise-CLT va donner aussi l’occasion à Tavernost, au passage, de « marquer à la culotte la Générale des eaux, actionnaire clé de Canal+ », remarque Rémy Sautter2.

 

Il est entendu à l’époque que la Lyonnaise et la CLT détiendront chacune 25 % du capital de la société Métropole Télévision, socle de la future chaîne, les éditions Philippe Amaury (Le Parisien, L’Équipe) 10 %, MK2 Vision, du groupe de distribution cinématographique de Marin Karmitz MK2, 2,5 %. Des banques, notamment, compléteront la mise : la Compagnie financière de Suez (8,1 %), Partfinance : c’est-à-dire la tête de pont française du groupe Bruxelles-Lambert dirigé par Albert Frère (8,1 %), Paribas (8,1 %), la Financière Faltas du groupe Worms (5 %). La part des investisseurs financiers sera réduite peu après, convient-on, pour rendre possible l’entrée au capital du journal Sud-Ouest.

Pour assurer la gestion de ce gros dossier, il faut des personnalités fortes.

Monod téléphone à Rigaud – les deux dirigeants se connaissent depuis longtemps, ils ont étudié à l’ÉNA ensemble – et lui dit : « Je vous envoie mon sherpa, Nicolas de Tavernost. » Rigaud le met en contact avec le sien, Rémy Sautter, son adjoint à la tête de la CLT en France depuis octobre 1985, en outre vice-P-DG de RTL. Âgé de quarante et un ans, énarque, il a succédé à Jean Drucker nommé par le gouvernement P-DG d’Antenne 2.

Les deux sherpas se rencontrent pour la première fois à RTL dans le bureau de Rémy Sautter. Lequel dira avoir vu arriver « un homme aux cheveux hirsutes, mal peigné, fumant comme un pompier. Un sherpa qui ne connaît pas grand-chose à la télévision mais manifeste un esprit analytique et une volonté d’apprendre. Il voulait mettre les pieds dans la télé, il est comme un enfant dans une cour de récréation. Il est doté d’une grande mémoire. Une vraie éponge. Longtemps après un entretien, il est capable de ressortir les arguments entendus3. »

Le courant passe… En décembre, lors de la présentation du dossier RTL 6 à la Villa Louvigny, siège luxembourgeois de la CLT, Sautter propose même le nom de Tavernost comme responsable des finances de la Six : « C’est quelqu’un qui n’aime pas dépenser, plaide-t-il, qui veut commencer petit, qui ne connaît pas l’information et les programmes, donc il n’aura pas de revendications sur ce terrain. »

 

Tout va semble-t-il plutôt bien. Reste à sceller en bonne et due forme l’alliance historique entre les deux actionnaires clés, Lyonnaise-CLT, qui verrouilleront en duo 50 % de la future chaîne. C’est l’enjeu du dîner organisé au Bristol le 25 janvier 19874. Avec six convives pour cette rencontre au sommet. Trois pour la Lyonnaise : son P-DG, Jérôme Monod, Guy de Panafieu, directeur général adjoint, et Pierre Barret, président de Métropole Télévision. Trois pour la CLT : le président Gaston Thorn, Jean-Pierre de Launoit, bras droit d’Albert Frère, le principal actionnaire du holding de la CLT, et Jacques Rigaud, président de RTL. Prochaine étape : la CNCL.




1- Entretien avec les auteurs, 20 décembre 2010.


2- Entretien avec un des auteurs, 15 septembre 2010. 


3- Entretien cité.


4- M.-E. Chamard et P. Kieffer, op. cit. 









Chapitre 9

Jean Drucker, P-DG


Pour faciliter au mieux les chances du projet RTL 6 devant la CNCL après l’alliance Lyonnaise-CLT, quelqu’un souffle à l’oreille de Jérôme Monod qu’il faut changer de capitaine et se séparer de Pierre Barret. Cet homme n’est autre que Nicolas de Tavernost : « Jeune manager, je ne pouvais pas porter un projet comme celui-là, il fallait un politique. Pierre Barret avait été nommé président de la société d’études sur proposition de Gérard Worms, le numéro 2 de Suez. Il devenait donc président de la chaîne. Mais ce n’était pas le bon casting pour présenter une chaîne jeune. Je suis allé voir Jérôme Monod en janvier 1987, et il m’a dit ceci : “Très bien, je vais lui dire, mais il faut trouver quelqu’un1.” » L’évincé en éprouvera un grand dépit2.

Reste à trouver le bon capitaine. Le 6 février, Tavernost s’en ouvre à Guy de Panafieu, car il se souvient que Jean Drucker et lui se connaissent bien. Ils sortent de la même promotion de l’ÉNA3. À quarante-cinq ans, Drucker est, en fait, disponible, puisque Jacques Chirac – appuyé par plusieurs de ses proches – l’a viré de la présidence d’Antenne 2 le 3 décembre. Un signe d’alternance politique ? Sans doute. Mais sanction aussi : le traitement de la mort de Malik Oussekine sur la deuxième chaîne a déplu au ministre de l’Information, Robert Pandraud, et à Charles Pasqua. Et, crime de lèse-majesté, Jean Drucker a refusé d’obéir à Matignon qui lui demandait d’éjecter Claude Sérillon. Mais Drucker n’imaginait pas vivre cette situation. « Il n’était pas marqué politiquement, et ne disposait pas d’appuis politiques particuliers, assure sa première femme, Véronique Drucker. Il menait son travail de manière indépendante et entretenait de bons rapports avec tout le monde. Quand Jacques Chirac est arrivé à Matignon, il pensait qu’il resterait en selle, d’autant qu’il n’était là que depuis un an, et que son mandat était de trois années. Rigaud l’avait, pourtant, mis en garde4. »

« À cette période, je ne l’ai vu qu’une fois dans ma vie, ajoute Tavernost, mais Jean correspondait aux cases. Il avait une image assez jeune, ne pouvait pas déplaire à la CLT puisqu’il avait été l’adjoint de Jacques Rigaud. C’était un homme de consensus. Et la CNCL n’allait pas lui dire “non” une deuxième fois alors qu’il avait été écarté d’Antenne 2 par des conseillers qui l’avaient tous assuré avoir voté pour lui ! »

Tombés d’accord sur le profil du capitaine, Panafieu et Tavernost cherchent le numéro de téléphone de Drucker. Il est 13 heures quand le second le trouve chez lui, rue de Monceau. « Un quart d’heure après, Jean nous retrouvait rue de Lisbonne, se rappelle Tavernost. Autour d’un plateau-repas, on a parlé du projet qui était encore un peu incertain. Je lui ai passé quelques dossiers. Dans l’après-midi, il a vu Jérôme Monod. Un nouveau rendez-vous a été fixé le lendemain5. »

 

La proposition tombe à pic. Drucker n’a aucune perspective de nouveau poste, ni du ministère de la Culture auquel il est administrativement attaché ni d’ailleurs. Son large entregent s’avère pour l’heure inefficace, sans doute parce qu’il a été rayé de la carte par Chirac, et que beaucoup craignent de se mettre à dos le Premier ministre et son état-major. Drucker, d’un naturel « calme et angoissé », d’après son ami producteur Jean Nainchrick6, n’est en outre pas du style à décrocher son téléphone pour contacter une relation susceptible de lui trouver du travail. Il profite de son temps libre pour accompagner sa fille Marie à l’école, et manifeste l’envie d’écrire un livre sur l’audiovisuel, mais sans en entreprendre la rédaction. Au fond de lui, il rêve d’action.

 

Le 7 février, Jérôme Monod le reçoit de nouveau. Le projet de présentation préparé à la hâte le séduit, mais Drucker est contrarié. « Je ne veux pas prendre le poste de mon ami Barret », explique-t-il quand le patron de la Lyonnaise lui propose de « présenter et soutenir le dossier devant la CNCL7. » « Cette question est déjà réglée », rétorque Monod. Autre ombre au tableau : la crainte que l’ami de Chirac ne s’immisce dans la gestion de RTL 6, et que la chaîne ne devienne une « télé RPR ». « Oubliez mes amitiés politiques et sachez que je n’en tiendrai pas compte, lâche le boss de la Lyonnaise. Je ne me mêlerai pas de l’antenne, uniquement de la gestion et des investissements nécessaires à cette entreprise. »

Rassuré, Drucker accepte d’être P-DG, Monod en informe Rigaud qui s’en trouve enchanté. Mais le nouveau promu veut aussi avoir le sentiment de Pierre Barret, un de ses copains, proche de Véronique Drucker, son épouse, alors attachée de presse chez Hachette, l’éditeur des ouvrages historiques que Barret coécrit avec Jean-Noël Gurgand. Il entre en contact avec lui. Courtois et élégant, Barret le rassure. « À partir de ce moment-là, le téléphone a recommencé à sonner à la maison ! » témoigne Véronique Drucker.

 

La dernière ligne droite se profile, et il faut accélérer. La date limite de remise à la CNCL des dossiers de candidature pour le sixième réseau reste fixée au 10 février, avant les auditions. Jean Drucker fonce et bosse jour et nuit, satisfait de retrouver un univers qui lui est familier. Sorti administrateur civil, il a débuté sa carrière en juin 1968 au ministère des Affaires culturelles tenu par André Malraux, en qualité de chef du bureau de l’enseignement des arts plastiques. Deux ans plus tard, le voilà dans le saint des saints de la télé : conseiller technique du directeur général de l’ORTF, Jean-Jacques de Bresson, en poste depuis juin 1968. En septembre 1971, il devient l’adjoint de Roland Dhordain, directeur de la Première Chaîne. En octobre 1974, il arrive à la SFP comme chargé de mission auprès de son P-DG, Jean-Charles -Edeline, avant de passer directeur l’année suivante, puis directeur général en 1978. C’est là, en février 1980, que Jacques Rigaud est venu le chercher pour l’engager comme adjoint et vice-président de RTL. De quoi lui donner de solides compétences pour cette aventure hors normes.

 

Le ticket Drucker-Tavernost est donc formé. Avec ces deux profils complémentaires – un intellectuel et un fonceur – les atouts ne manquent pas. « Il mettait du calme et un peu plus de sensibilité dans un métier où l’on était en lutte pour la survie ; de ce point de vue, il équilibrait les choses, analyse sereinement le bouillant second. Il était très facile, il avait deux caractéristiques que j’aimais beaucoup, une grande finesse et un grand sens de l’humour. Il était toujours d’une gentillesse, d’une courtoisie, d’une attention précieuses. C’était presque un coach psychologique8. »




1- Entretien avec les auteurs, 24 août 2011. 


2- Selon Mireille Darc, entretien avec un des auteurs, 14 avril 2010.


3- Promotion Turgot, 1968. Catherine Tasca est sortie de l’ÉNA dans la promotion suivante.


4- Entretien avec un des auteurs, 8 décembre 2010.


5- Entretien cité. 


6- Entretien avec un des auteurs, 14 mars 2011.


7- M.-E. Chamard et P. Kieffer, op. cit.


8- Entretien cité.









Chapitre 10

L’examen de passage


Grand rendez-vous à la CNCL, avenue Raymond-Poincaré, à Paris, le 16 février 1987. C’est le jour J : RTL 6 est convoquée pour son examen de passage. La séance est à huis clos, la presse ne sera conviée que trois jours plus tard, pour le grand oral. Sur le trottoir, Michèle Lourdelle, trente-trois ans, se retrouve seule devant l’entrée avec tous les dossiers bouclés à quatre heures du matin par Thomas Valentin, futur n° 2 de la chaîne, plus un paperboard pour la présentation. Elle est la seule femme, stressée après des nuits d’insomnie. Une camionnette louée pour la circonstance arrive, chargée de dizaines d’exemplaires imprimés à sept heures. L’état-major de la chaîne à naître débarque. Jean Drucker, le P-DG, est escorté par deux hommes qui deviendront directeurs généraux adjoints : Nicolas de Tavernost pour les finances, et Jean Stock pour les programmes. Auprès d’eux, Martin Desprez, directeur général du groupe de presse Amaury, Gérard Worms, vice-président du conseil d’administration de la chaîne, un représentant de la Compagnie de Suez, Marin -Karmitz, P-DG de MK2 Cinéma, et Dominique Roussel, le patron de la régie publicitaire. Toutes les composantes clés de l’actionnariat ou presque sont représentées. Et tous sont morts de trac. L’examen de passage démarre à huis clos avec les trois candidats au sixième réseau : le couple Publicis-NRJ, qui entend se succéder à lui-même, TFM et Lyonnaise-CLT.

 

Lambris, tapis vert, moquette épaisse, la lumière est aveuglante – projecteurs télé obligent. Le 19 février, retransmission en direct sur TF1. Les treize membres de la CNCL sont alignés derrière une longue table. Les candidats leur serrent la main. La séance va durer une heure et demie. L’édition du Parisien consacre une double page à l’événement. Un encadré de quatorze lignes, non signé de la direction du groupe éditeur, donne le ton. Le titre : « Un formidable virage ». On y défend « le combat pour une information indépendante, pluraliste et moderne ». L’article résume la trame de la présentation en assemblée plénière : solidité financière des actionnaires, savoir-faire télévisuel grâce à la CLT, participation des éditeurs de presse, pas de bouleversement du marché publicitaire de la presse quotidienne régionale (PQR dans le jargon journalistique).

 

Ce jeudi-là, il y a évidemment foule de journalistes. Le projet de la généraliste RTL 6 est examiné en premier. À 11 heures. Le grand oral de Jean Drucker et compagnie peut commencer. Drucker présente d’abord son projet, très à l’aise. Les phrases ont été ciselées. « La Six, c’est une piste d’envol importante. Pourquoi y décoller avec un monomoteur alors qu’on peut y mettre un gros-porteur ? » Et va pour un couplet sur l’exception culturelle française : « Il faut offrir à trente-trois millions de Français une véritable chaîne. C’est un pari avec un enjeu culturel important qu’il convient de relever. Nos enfants ne doivent pas être les fils de Rambo », manière de tacler l’autoroute à vidéoclips de TV6, candidate à sa reconduction. « Nous ne voulons ni faire une Cinq bis ni une chaîne au rabais, mais offrir un vrai sixième choix aux Français. » Le brillant orateur rassure la CNCL en précisant que la chaîne consacrera plus de 30 % de son temps d’antenne à la musique, le minimum requis. Sans ghetto : 40 % de musique française, 20 % de rock anglo-américain, 20 % de classique et 20 % d’autres musiques encore.

 

Le projet est original, insiste Jean Drucker : « Nous ne voulons pas attaquer de front les grandes chaînes. En revanche, nous aurons un style différent. » Les 13-20 ans bénéficieront d’une large tranche d’émissions jeunes avant 20 heures. L’orateur évoque aussi la solidité des actionnaires : « Nous avons, avec nos partenaires, une assise financière qui nous permet d’être raisonnables. »

Après l’exposé, les questions. Chaque sage tient à poser la sienne. Jacqueline Baudrier s’inquiète de l’indépendance de la future rédaction de Métropole TV face à RTL Radio et RTL Télévision : la CLT reste un épouvantail. « C’est clair, rétorque Drucker, le contenu éditorial sera différencié entre les deux chaînes. La séparation sera totale. Pas question non plus d’un emprunt de leur concept de programmes. Mais il est évident que, pour démarrer, nous ferons appel à la logistique de la CLT. »

La PQR ne sera pas laissée au bord du chemin, rassure ensuite Martin Desprez : Sud-Ouest, Ouest-France et L’Alsace seront associés aux futures télévisions locales. « Ce sont des confrères et amis avec lesquels nous avons les meilleures relations. »

Marin Karmitz défend de son côté la création : « 320 millions de francs seront consacrés en 1987 à l’achat de programmes. Et, en quatre ans, nous participerons à la production de quatorze films. »

L’académicien Michel Droit joue son rôle de défenseur de la langue française. « Quel est le sens du mot reformater ? » demande-t-il à Jean Stock qui l’a employé imprudemment devant le puriste.

 

Si le grand oral se déroule bien, rien n’est gagné pour Métropole Télévision, tant d’autres candidats se pressent devant la CNCL et les caméras ! Il y a ainsi TFM, Télé Fiction Musique, une chaîne de complément pour jeunes et décalés, un projet marginal qui n’a pas l’heur de séduire le gendarme de l’audiovisuel. Puis TV6, la chaîne musicale partante pour se succéder à elle-même. Pas d’audience publique en revanche pour deux autres -postulants.

 

La séance bouclée, le vote est fixé au lundi qui vient. Le 23 février, le scrutin qui va attribuer la Six s’avère compliqué. Tout commence par « une consultation informelle afin de dégager des tendances, raconte le duo de journalistes spécialisés Chamard-Kieffer. À la fin de la discussion, on compte sept avis favorables pour TV6, quatre pour Métropole Télévision et deux pour TFM. » Le président de la CNCL, Gabriel de Broglie, propose, pour la deuxième fois de la matinée, et toujours sans succès, d’auditionner à nouveau les candidats. Comme il est trop tard pour voter, le scrutin est reporté à 16 h 30. Dans l’intervalle, le président de la CNCL et quelques membres ont mis à profit le large créneau du déjeuner pour informer les conseillers de Matignon et leur chef que le duo Lyonnaise-CLT est virtuellement battu.

« Gabriel de Broglie a appelé Jacques Chirac, se souvient de son côté Maurice Lévy, et les deux projets minoritaires se sont coalisés. Chirac a appelé trois ou quatre membres de la CNCL qui penchaient pour TV6 – ils me l’ont dit ensuite – afin de les convaincre de voter en faveur du projet Métropole Télévision. En leur expliquant que, si la CLT était écartée, la France risquerait un incident diplomatique avec le Luxembourg. Michel Droit a continué de soutenir la candidature de TV6. Il avait connu Marcel Bleustein-Blanchet pendant la Seconde Guerre mondiale, et tous les deux étaient proches du général de Gaulle. Daisy de Galard, qui avait initialement voté pour le projet UGC, a basculé vers Métropole Télévision. Pierre Sabbagh aussi1. »

Gabriel de Broglie demande d’urgence par téléphone à Jacques Rigaud si le groupe luxembourgeois envisagerait de se rallier au futur actionnariat de TF1 en cas de défaite – « Il n’y a pas d’échappatoire », lui répond-il en substance, la CLT n’a d’yeux que pour RTL 6. Jérôme Monod, qui a repoussé le matin même la proposition directe de Francis Bouygues de participer à son propre tour de table pour l’acquisition de la première chaîne, répond de même. Certains conseillers défavorables à la cause de RTL 6 sont « retournés ». Quand arrive le vote, cette fois la nouvelle Six l’emporte sur l’ancienne : sept voix à la rescousse de Métropole Télévision contre quatre en faveur de TV6 et deux pour TFM. C’est le top départ : la chaîne doit émettre dans six jours seulement, le 1er mars. Ce qui promet une belle course contre la montre.

 

La nouvelle se répand comme une traînée de poudre. Pierre-François Racine, directeur des services de la CNCL, téléphone à Nicolas de Tavernost. Aussitôt, escorté de son supérieur Panafieu, il se précipite rue de Lisbonne chez Monod. « Nicolas a fait irruption dans mon bureau avec Guy de Panafieu, se souvient le patron de la Lyonnaise. Comme Nicolas court plus vite, il a devancé mon adjoint. Il était ruisselant, au sens propre, de larmes de joie, et hurlait : “Président, président, vous avez gagné la Six !” Je lui ai répondu : “Est-ce que vous en avez douté2 ?” »

Même enthousiasme à la CLT.

En parallèle, la CNCL téléphone le résultat victorieux à Rémy Sautter. Il se trouve dans son bureau du cinquième étage du 22 rue Bayard, celui de Rigaud est à l’autre bout du couloir. Aussitôt prévenu, Sautter raccroche le combiné et s’en va tout heureux communiquer l’information à celui qui s’est tant battu. Il parcourt les douze mètres de couloir en faisant la roue3 ! Plus « sobrement », Albert Frère envoie son chauffeur chercher du champagne.




1- Entretien avec un des auteurs, 1er mars 2011.


2- Entretien avec les auteurs, 20 décembre 2011.


3- Entretien avec un des auteurs, 15 septembre 2010.









Chapitre 11

Tavernost trucide la marque RTL 6


Le lendemain du vote de la CNCL, le nom de la chaîne couché noir sur blanc dans le dossier de candidature – mais resté confidentiel – fuite dans la presse : elle va s’appeler RTL 6. Une déclinaison du nom de la radio française de la CLT… « Cette indiscrétion provoque une levée de boucliers immédiate de la part des dirigeants des grands groupes médias », note Mike Le Bas, futur directeur du marketing1. De TF1 à Europe 1, on dénonce la mainmise d’un groupe luxembourgeois sur les médias français.

 

Nicolas de Tavernost est, lui aussi, d’une grande méfiance envers son associé. Il craint en effet que la CLT ne cantonne la Lyonnaise à un simple rôle de financier. Et estime le nom retenu négatif pour son groupe. Il s’arrange donc en secret pour en changer. Écoutons Tavernost raconter pour la première fois ce qu’il qualifie lui-même de « turpitude » : « J’avais peur de voir passer les plats, de perdre de l’argent et de finir contrôleur de gestion. Je me suis donc dit : il ne faut pas que la chaîne s’appelle RTL 6. J’ai expliqué à Jérôme Monod : “Il n’est pas possible qu’on s’appelle RTL 6, sinon la Lyonnaise sera considérée comme une filiale de RTL. Dans le meilleur des cas, vous aurez le dividende, dans le pire on vous aura piqué votre pognon.” Monod m’a répondu : “Vous m’ennuyez. Avec le nom RTL 6, on va gagner un temps fou. Le nom RTL est très connu2.” »

Pour autant, Tavernost ne s’avoue pas vaincu : « Après l’audition publique, sans rien dire à personne, j’ai appelé Gabriel de Broglie et lui ai expliqué : “Je veux sécuriser notre dossier. S’appeler RTL 6, c’est de la promotion pour la radio RTL. Je pense que NRJ va déposer un recours.” Je n’en savais rien. NRJ pouvait le faire, mais c’était du flan complet. Le président de la CNCL m’a remercié de l’avertir. Je lui ai dit : “Avant de publier au J.O. l’attribution de la chaîne à RTL 6, retardez l’autorisation d’émettre…” Entre-temps, Monod, finalement convaincu, a téléphoné à Gabriel de Broglie en expliquant : “Je vous demande officieusement de nous dire officiellement que RTL 6 doit changer de nom3.” »

Le lancement de la chaîne approche, un conseil d’administration de Métropole Télévision se tient au siège de la Lyonnaise. Tavernost poursuit : « Au cours de la séance, un appel téléphonique de Gabriel de Broglie tombe. Le président de la CNCL demande à parler à Jean Drucker. Lequel s’excuse, sort et revient : il était blanc ! “Je viens d’avoir Gabriel de Broglie, dit-il. Il y a un problème avec le nom de la chaîne. Il me demande de passer le voir d’urgence.” Je fais l’étonné. Les membres du conseil d’administration représentant RTL s’exclament : “Il faut tenir, il faut tenir, on va rater notre chaîne. Si on ne s’appelle pas RTL ça va être l’échec. Tiens bon, Jean4 !” »

Vite, le duo Drucker-Tavernost s’engouffre dans une voiture, direction la CNCL. Tavernost enchaîne : « En pénétrant dans son bureau, avant que Gabriel de Broglie n’ouvre la bouche, je lance : “Nous sommes d’accord pour changer de nom !” Jean Drucker, estomaqué, me regarde avec des yeux ronds. De Broglie, qui ne pensait pas emporter la décision si vite, remercie : “Très bien, -donnez-moi le nom de la chaîne pour demain !” À la sortie de la CNCL, Drucker m’apostrophe : “Pourquoi avoir dit qu’on était d’accord pour changer de nom ?” Je lui réponds : “Il n’y a rien de pire que d’avoir une autorisation qui n’est pas sécurisée. Un tiens vaut mieux que deux tu l’auras. Il vaut mieux avoir une chaîne qui s’appelle autrement que RTL 6 que pas de chaîne du tout.” J’ai avoué ma turpitude à Jean Drucker cinq ou six ans plus tard, sans lui dire explicitement l’histoire telle que je la raconte maintenant. Il n’en est pas revenu. Car cinq ou six ans après, la plaie était encore vive. Il était néanmoins assez d’accord sur le fond5. »

 

Nicolas de Tavernost est fier de son coup. « Je pense que c’est la meilleure décision que j’aie prise. De loin. Je suis absolument convaincu que ça a marché grâce à ça. »

Encore faut-il trouver un nouveau nom. Aussitôt, chacun des deux groupes déclenche des réunions de brainstorming accéléré avant de mettre en commun les idées le lendemain matin. Tavernost et Michel Rey, futur secrétaire général de la chaîne, phosphorent toute la nuit. Les ordinateurs tournent jusqu’au petit matin. Tavernost témoigne : « On cherche un nom se terminant par le chiffre 6 mais une multitude de noms autour de 6 ont été déposés par Publicis qui refuse, en outre, de revendre la marque TV6. On cherche aussi quelque chose de simple avec la lettre M contre Métropole Télévision6. »

Même remue-méninges côté CLT, lors d’un dîner au restaurant face à RTL. La réunion nocturne est interminable. Au petit matin, RTL 6 est devenu M6. « M comme Métropole TV et 6 comme sixième réseau. C’est le résultat d’un consensus. Je crois que c’est Jean Drucker qui a trouvé le nom », affirme Jean Stock7. Tavernost se dit alors : « Ce n’est pas possible : comme on succède à une chaîne musicale qui avait pas mal de soutien, ça va faire Merde 6 8. » Il faut refaire le logo, la communication et tutti quanti.

 

Samedi 28 février, veille du lancement de M6, une grande manifestation a lieu l’après-midi. Le départ déclaré à la préfecture de police est fixé place de l’Étoile. Trajet prévu du cortège : de la place de l’Arc de Triomphe vers la place Victor-Hugo. Environ sept mille manifestants se pressent pour protester contre la -suppression de TV6, mais surtout celle de Radio 7, la radio de Radio France destinée aux jeunes. Roland Faure, le P-DG, a, en effet, besoin de sa fréquence pour lancer France Info. Les slogans des manifestants fusent. Les pancartes « On veut TV6 » sont moins nombreuses. Maurice Lévy est absent, écœuré par la mort de sa chaîne pour raison d’État. Il n’a pas appelé au rassemblement protestataire, il a mieux à faire : participer aux adieux adressés aux télé-spectateurs. Une grande soirée doit avoir lieu en direct des studios de VCF de Boulogne-Billancourt. Il ne faut pas désespérer…




1-  Entretien avec les auteurs, 20 décembre 2011.


2- Entretien avec les auteurs, 12 mars 2010.


3- Entretien cité.


4- Entretien cité.


5- Entretien avec les auteurs, 12 mars 2010.


6- Entretien cité.


7- Le Matin de Paris, 2 mars 1987.


8- Entretien cité.









Chapitre 12

Popu et intello à la fois


C’est parti, la chaîne tourne depuis le 1er mars. Le tam-tam médiatique du lancement, c’était à Boulogne-Billancourt. En réalité, tout se passe dans le triangle d’or du VIIIe arrondissement parisien au sein de deux petites ruches : l’une au 16 cours Albert-Ier, vue sur la Seine, l’autre au 22 rue Bayard, à un jet de pierre. C’est l’effervescence comme dans une start-up… À l’intérieur, l’enthousiasme est total. Mais à l’extérieur, le doute règne dans le PAF. Tavernost en convient : « Tout le monde considère que ce mariage entre gens qui se sont connus vingt-quatre heures plus tôt va dans le mur1. » « Tout le monde » a tort. Le duo CLT-Lyonnaise va tenir bon.

 

Cours Albert-Ier, M6 a pignon sur rue. C’est le siège social. Il a été déniché par Jean-Michel Kerdraon, contrôleur de gestion de la CLT. Au prix de sueurs froides. « J’ai cherché des bureaux dans le quartier de la rue Bayard, mais la CNCL n’avait pas encore réattribué le sixième réseau à M6. Pendant deux mois, j’ai maintenu l’option sur le cours Albert-Ier sans verser d’acompte de réservation. Les locaux étaient vides. L’agent immobilier me pressait de payer. Je lui disais : “Patientez, la décision va tomber bientôt2 !” »

 

Vous avez dit siège social ? En réalité, les locaux sont dans un « état infect », selon Jean Stock, directeur général adjoint chargé des programmes3. Inhabitables. Plus de papier peint. Tout juste une trentaine de sièges. Pas même une table pour le P-DG, Jean Drucker. Son bureau, c’est chez lui les trois premières semaines. Il faut attendre que le service de La Lyonnaise chargé de la réfection des locaux intervienne pour donner au 7e étage réservé à la direction générale un aspect présentable. Signe de la répartition des pouvoirs : Drucker a son bureau avec terrasse vue sur Seine au milieu du couloir, Stock à une extrémité, Tavernost à une autre. On refait la tapisserie sans dépense ostentatoire. On ne dispose que de trois voitures de fonction : celles de Drucker, Stock et Tavernost. Celui qui serre les boulons s’appelle Nicolas de Tavernost. On ne peut pas dépenser un franc sans qu’il n’en ait signé l’ordre. Il questionne à tout bout de champ : à quoi ça sert ? Pourquoi ? Comment ? Y a pas moins cher ? Sur son bureau, des piles de parapheurs sont à la signature. Un bon apprentissage pour l’argentier : il apprend la télé par les factures et les notes de frais.

 

L’aménagement est plus abouti dans la deuxième ruche, au 22 rue Bayard. C’est le siège de RTL. Depuis plusieurs mois, un microstudio de télé a été aménagé à côté du restaurant d’entreprise. Le signal antenne part de là. Stock a fait venir de RTL Télévision un directeur de la programmation « archicasse-pieds4 », René Guibert. Un habitué de la production, François Vincent. Un réalisateur, Dominique Parmentier. Ou encore le secrétaire général de la rédaction, Alain Chartiez, aujourd’hui patron de l’ensemble des antennes de M6, le futur directeur du magazine « Des Racines & des Ailes » sur France 3, Patrick Charles, Jean-François Richard, qui collaborera à la conception du « 6 Minutes » imaginé par Jean Stock. Et puis Marian Lacombe, future patronne de M6 Lyon. Michèle Lourdelle, directrice de la promotion et future directrice de la communication. Des chevau-légers, transfuges pour la plupart du Luxembourg.

 

À l’opposé de La Cinq, pas de stars à l’antenne, pas de paillettes. Le mercato a fait flamber la cote des vedettes télé. Ici, on se contente des stars de la radio. De RTL, plus précisément. Alexandre Baloud est directeur de la rédaction, sa fonction précédente à la radio. Original, il présente son journal de 12 h 45 debout, plutôt prémonitoire une génération avant le premier JT de Claire Barsacq.

Les programmes populaires sont légion. Les séries américaines jouent les reines : Cagney et Lacey, avec ses deux femmes flics, Brigade de nuit, Starsky et Hutch, La Petite Maison dans la prairie… Elles alimentent cinq soirées sur sept, les films de cinéma occupent les deux autres. La fiction française – L’Homme du Picardie, avec Pierre Santini et Christian Barbier – s’en tient à la portion congrue.

La musique, en revanche, occupe les ondes, CNCL oblige : plus de 30 % de la programmation avec huit rendez-vous. L’homme des nocturnes de RTL, Georges Lang, anime « La Saga du rock » le vendredi avec des invités. Un jeu, intitulé « Hou la la », pousse des candidats, le jeudi – alors jour de congé scolaire – et le dimanche, à mimer en play-back les chansonnettes de leurs vedettes préférées. Presque chaque jour, le magazine « Laser » informe les 13-20 ans des nouveautés musicales. Le week-end, c’est la défonce : « Hit des clubs », présenté par Jean-Luc Bertrand. Concerts, vidéos, BD. Même la musique classique a droit de cité le dimanche soir tard : Philippe Meyer, l’ex-journaliste de L’Express – lui qui a toiletté en secret le dossier de candidature devant la CNCL –, présente un concert après avoir animé dans la journée « Revenez quand vous voulez », deux heures d’entretien avec un musicien ou une personnalité mélomane. Place au jazz, même, le dimanche après-midi, avec le grand fan Philippe Adler qui anime « Jazz 6 », le samedi à minuit. La musique est absente du 20 h 30. Pourtant, Drucker en avait fait la promesse dans la presse : « On va donner aux jeunes des tranches musicales aux meilleures heures, les heures de forte audience pour eux. » La chaîne collectionne en outre les jeux avant… qu’ils ne soient laminés en septembre.

En revanche, la culture genre Télérama hérite de la part du pauvre. L’historien Henri Guillemin brosse chaque après-midi le portrait d’une personnalité disparue. Le critique de cinéma de RTL Remo Forlani (il disparaîtra en 2009), reçoit le jeudi après-midi des célébrités sur l’actualité du 7e Art dans « Oh Cinéma ». Leslie Bedos, la fille de l’humoriste, alors très en vogue – elle débute sur France Inter –, évoque la mode et le bien-être, le samedi à la mi-journée. Pierre Bouteiller anime son talk-show quotidien, « Club 6 », en deuxième partie de soirée. Du haut de gamme !




1- Entretien avec les auteurs, 12 juin 2010.


2- Entretien avec un des auteurs, 28 juin 2010.


3- Entretien avec les auteurs, 19 juillet 2010.


4- Entretien cité.









Chapitre 13

La pub maigrichonne


Dès sa création, la chaîne pourtant gérée à l’économie n’a pas eu d’autre choix que de concéder l’exploitation de son espace publicitaire au groupe de presse Amaury. M6 lui accorde une commission de 15 %, autant de moins pour les émetteurs et les programmes. Mais Métropole Télévision a dû boucler son actionnariat avec les rares investisseurs qui croyaient en l’avenir. Le groupe de presse qui publie Le Parisien et L’Équipe n’a accepté de prendre 10 % du capital qu’à la condition de gérer lui-même la publicité. Drucker, P-DG, et Tavernost, directeur général adjoint chargé des finances et donc de la publicité, font preuve néanmoins d’une grande prudence : ils limitent à douze mois la durée du contrat de régie.

 

Le P-DG de Manchette Télévision, Dominique Roussel, est un cador du marché publicitaire. Il préside Manchette Publicité, la régie des deux quotidiens du groupe Amaury, de quelques magazines sportifs, et il supervise le très juteux et populaire Tour de France. Faute d’expertise dans la publicité à la télé, il recrute parmi les anciens de la régie de TV6 disparue. « J’ai appelé Maurice Lévy, qui présidait TV6 et gérait sa régie. Il m’a recommandé Catherine Lenoble que je ne connaissais pas1. » Très attachée à TV6, la responsable de TV6 Publicité depuis la création de la chaîne musicale se tourne vers son ex-boss pour lui demander conseil. La raison l’emporte sur les sentiments : « Il n’y a pas à hésiter, lui répond-il. Dominique Roussel et Louis Gillet sont des gens formidables, il faut y aller ! » témoigne Catherine Lenoble2. C’est ainsi que la commerciale, au côté de Maurice Lévy à la soirée d’adieu de TV6, avec le groupe Indochine, le 28 février, se retrouve le lendemain dans les mêmes studios en train de saluer Drucker et Tavernost qu’elle rencontre pour la première fois !

 

Lenoble n’a rien d’une extravertie façon Roussel ou même Louis Gillet, le directeur général de Manchette Télévision, tous deux très sensibles aux honneurs des rubriques médias. Âgée de trente-sept ans, littéraire passée par la Sorbonne et mordue de publicité dès son enfance, cette femme BCBG, toujours élégante, au brushing impeccable, se montre très discrète ; un brin chaleureuse, pourtant tenue par nombre de ses interlocuteurs pour « psychorigide ». Elle officie dans le métier depuis une dizaine d’années. Après des débuts comme assistante au service international de Régie-Presse, filiale du groupe Publicis, elle est entrée chez RMC Régie en 1978. Huit ans durant, elle sera commerciale en charge des opérations de parrainage des émissions de la radio généraliste qui, attaquée par la vague déferlante des stations FM, est en train de vivre la fin de sa splendeur.

 

Les relations chaîne-régie pub sont sans anicroche. Dominique Roussel entretient d’excellentes relations avec Tavernost, superviseur de l’activité, bien meilleures qu’avec Drucker, homme pourtant charmant : « J’évitais les réunions avec Jean Drucker, reconnaît Roussel. Mes relations avec lui étaient exécrables. Je le trouvais plein de suffisance. Il savait tout. Et quand il prenait la parole en réunion, il y en avait pour une heure ! C’était épouvantable3 ! » Tavernost, lui, n’est pas du genre à parler sans regarder la montre. « Il n’avait pas une allure brillante, mais il était brillant. Il savait qu’il ne savait pas, et s’est très rapidement mis au parfum de la télévision. Il était brutal, il ne supportait pas beaucoup qu’on le contredise. La chaîne comptait également un excellent patron des programmes, Jean Stock, très compétent, mais qui ne “la ramenait pas”. »

 

M6 Publicité s’installe alors dans un endroit chic, le 116 avenue des Champs-Élysées, face à l’avenue George-V. Une belle adresse, certes, mais de petits bureaux au confort très rudimentaire. « Il s’agissait de deux chambres de bonne, au dernier étage, se souvient Catherine Lenoble. Nous étions deux, sans téléphone. Pour téléphoner, il fallait descendre sur les Champs-Élysées, aller dans une cabine. Nicolas de Tavernost cherchait à nous joindre et n’y arrivait pas4. » Ces locaux mal équipés appartiennent au groupe de presse Amaury qui y a implanté sa radio, le Poste parisien – il deviendra 95.2.

La responsable commerciale, ironie de l’histoire, officie à deux pas de chez Publicis. Elle est ravie de ses premiers et rares annonceurs : les fromages Boursin et… le Sanibroyeur breveté par Claude Perdriel, patron du Nouvel Observateur et du Matin de Paris. Foin de la promiscuité ! La compagnie d’assurance les Mutuelles du Mans est le premier parrain de la météo. L’audience du premier jour se révèle confidentielle, à tout point de vue : « 0,3 % de part d’audience foyer », rappelle Didier Lupfer, alors directeur des études de la chaîne5.

 

Les annonceurs ne se bousculent pas au portillon. À leurs yeux, la grille manque de « sex-appeal ». « La programmation était de bric et de broc, on n’en était pas fier, rougit Lenoble. Les émissions venues du Luxembourg ne correspondaient pas à ce qu’on voulait. » Sans parler d’une mesure de l’audience limitée à l’Audimat foyer, l’audience individuelle par cible de Médiamétrie ne s’imposera que deux ans plus tard. C’est encore le Moyen Âge du marketing télé : le téléviseur fonctionne, mais on ne sait pas qui regarde ! Parfois, de patients efforts sont réduits à néant par un incident technique. « Lors de l’ouverture de la chaîne, un concessionnaire automobile nous a fait gentiment confiance, il a réuni toute sa surface de vente pour l’heure de diffusion du spot, raconte Lenoble, mais la chaîne n’a pas été f… de le diffuser ! » La publicité est « filiforme ». Du coup, la haute direction est obligée de s’y mettre. « Tout le monde appelait tout le monde, poursuit Catherine Lenoble. Jean Drucker a mis la main à la pâte, Jérôme Monod appelait ses amis. 1 000 francs le premier tarif. Il s’était montré le plus efficace. »

 

Le rythme des premiers mois est infernal. « On était speed, on courait tout le temps, souvent pour rien. » Il faut savoir plus que jamais entretenir son réseau. Le lundi soir, la responsable commerciale qui n’est pas fan du ballon rond se force à fréquenter les gros bonnets des agences à leurs matchs de l’équipe de France de la publicité !

 

Les recettes sont minces, mais Roussel demeure très philosophe. « On axait la vente sur le phénomène de curiosité, sourit-il. Les annonceurs me recevaient pour m’être agréable, car ils me connaissaient depuis vingt ans ! C’est pour ça qu’on m’avait engagé ! Investir sur la chaîne ne les intéressait pas. Les tarifs étaient chers. Il fallait négocier fort. Ils nous disaient “Faites vos preuves !” Il y avait si peu de téléspectateurs qu’on n’avait pas intérêt à leur communiquer des chiffres d’audience. Ou alors, ils voulaient bien passer de la publicité à l’œil ! »

Beaucoup de professionnels ne captent pas les émissions. Catherine Lenoble communique donc régulièrement au directeur technique de la chaîne, Marc Roussel, la liste de ceux chez lesquels il faut installer une antenne. Et c’est lui qui se coltine la pose6 !

 

Au terme d’un an d’activité, la régie change de mains. Le déficit d’exploitation de la chaîne se montre plus lourd que prévu, le groupe Amaury sort donc du capital. L’éditeur a d’autres priorités : puiser dans son trésor de guerre pour protéger L’Équipe contre l’arrivée imminente du nouveau quotidien Le Sport, avec l’impératif d’investir dans une nouvelle formule tout en couleurs7. M6 récupère illico sa commercialisation publicitaire en créant sa filiale dédiée, M6 Publicité. Gérard Morax, ex-patron de Catherine Lenoble à TV6 Publicité, arrive comme directeur général. Chapeauté par Tavernost, désormais P-DG de la régie qui lui mène la vie dure, il y restera une année. Lenoble monte en grade, elle devient directrice générale adjointe. En dépit de la crise économique qui gronde, la patronne de la pub garde un bon moral. « J’ai traversé toute cette période d’une manière très positive, -commente-t-elle. Jean Drucker et Nicolas de Tavernost nous ont préservés. Jamais je n’ai eu le sentiment qu’on allait fermer le lendemain8. » Sa fermeté et sa motivation paieront, elle fait partie des quelques « historiques » qui n’ont jamais douté… Son tandem avec Tavernost a traversé les épreuves. Jusqu’à rafler 25 % de la pub télé.




1- Entretien avec un des auteurs, 28 octobre 2010.


2- Entretien avec les auteurs, 12 juillet 2010.


3- Entretien cité.


4- Entretien cité.


5- Entretien avec un des auteurs, 2 septembre 2011.


6- Entretien cité.


7- Le Sport est lancé par René Tézé, homme de presse, beau-frère de Francis Bouygues, et par Xavier Couture, ex-chef de publicité à L’Équipe, futur bras droit d’Étienne Mougeotte à TF1.


8- Entretien cité.









Chapitre 14

La chaîne des dîners en ville


M6 doit à tout prix se construire une image de marque respectable. « Pour faire de l’audience, il faut faire de l’image », martèle Jean Drucker à Pierre Bouteiller, alors âgé de cinquante-trois ans, quand il le rencontre, en urgence, après le feu vert de la CNCL. « L’idée de “Club 6”, un talk-show culturel quotidien de fin de soirée, émane de lui1 », reconnaît Bouteiller.

Drucker faisait de M6 « la chaîne des dîners en ville », décrypte Mike Le Bas, premier directeur du marketing de la chaîne, venu de chez Darty2. « Faute d’émetteurs et d’audience, il la faisait exister autour d’une table dans les discussions des décideurs et des annonceurs. L’émission de Pierre Bouteiller n’avait absolument pas sa place sur une chaîne commerciale, sauf qu’elle accueillait tout le monde culturel, très utile quand on connaît en France la force des lobbies culturels. » Nicolas de Tavernost était plus radical encore, assure Jean Stock3 : « Qu’est-ce qu’on fait avec ces c…-là ? » s’indignait-il. Pour lui, c’était du temps perdu, de l’argent perdu. Mais Jean Drucker avait le sens de la construction de l’image.

 

Un talk-show culturel de fin de soirée, c’est aussi un pari éditorial. « Drucker veut que je fasse à l’image ce que je fais sur France Inter4. » Bouteiller est une figure respectée du PAF. Il anime la quotidienne « Embouteillages ». L’atout de Bouteiller : connaître la télévision côté cour et côté jardin. Il est directeur des variétés de TF1 publique en 1981. L’année suivante, à la demande du nouveau P-DG Michel May, il anime le magazine dominical nocturne, mais cette « Académie des Bas Arts », réalisée par Jean-Christophe Averty, est arrêtée au bout de trois numéros. May le débarque. Le revoilà à Inter à la tête du « Masque et la plume » et du « Magazine de Pierre Bouteiller ». Sur Antenne 2, il coanime « Écran blanc, rideau rouge » avec José Artur, « Samedi et Compagnie » avec Michèle Arnaud. C’est auréolé de ce palmarès que Bouteiller débute son « Club 6 » le 2 mars 1987. Rendez-vous à 23 heures, du lundi au jeudi, en direct.

Il faut produire l’émission avec des bouts de ficelle et sur les chapeaux de roue. Pierre Bouteiller et sa productrice, Élodie Léonard, reçoivent l’accord définitif de Jean Drucker deux jours auparavant. Rien n’est en place, ni le décor ni le générique. Il y a urgence.

 

La première saison, « Club 6 » profite d’un studio à RTL, rue Bayard, près de la cafétéria. Une production de la chaîne. Six invités en plateau sur deux rangées. À chaque émission, l’un des invités joue un morceau sur le piano trois quarts de queue. Les débats sont courtois : des dialogues, pas des empoignades. Nulle provocation, on est entre gens corrects. Très vite, en quelques semaines, les professionnels de la culture l’assaillent. Mais Bouteiller est horripilé à l’idée d’inviter des personnalités liées à l’actualité chaude, en promotion.

 

Pour la deuxième saison, la chaîne veut passer à la vitesse supérieure. À partir de septembre 1987, adieu, donc, le studio rue Bayard qui souffre d’étroitesse. La production, désormais externe, investit l’Espace Cardin, sur les Champs-Élysées. Cyril Collard se partage la réalisation avec Christophe Barbizien. Le plateau jouxte les convives venus dîner. L’illustre hôte couturier fait payer… l’électricité. L’animateur, pianiste à ses heures, a fait installer son -prestigieux piano Bösendorfer. Pour réduire les coûts, l’on produit deux émissions le même jour – ce qui deviendra la règle une décennie plus tard. Une émission enregistrée dans les conditions du direct vers 20 heures, la seconde en direct à 23 heures. Un chroniqueur enrichit l’équipe en la personne de Pierre-Yves Guillen, avec son panier, ses gadgets, ses gags. Comme à France Inter.

 

Pour la troisième saison, l’émission s’installe au Fouquet’s, le restaurant des Champs-Élysées, premier étage, droite. Il y a moins de monde, c’est moins bruyant. Bouteiller devient producteur, associé à sa productrice exécutive, Élodie Léonard. Guy Job réalisera. On a reproduit un paravent comme décor et ménagé un orifice pour glisser l’œil de la caméra. Leslie Bedos, qui débute à France Inter, chronique un sujet humoristique sur l’un des invités, à la place de l’homme au panier. « Club 6 » ne bénéficie pas des décors « somptueux » de « Du côté de chez Fred », la quotidienne culturelle de Frédéric Mitterrand qui vient de pointer son nez sur Antenne 2.

 

Exceptionnellement, le rendez-vous « culture » est délocalisé. « L’émission jouait aussi les entreprises de relations publiques, explique Pierre Bouteiller. À Monaco, l’on voulait un émetteur. » L’émission événementielle a lieu à Bordeaux – « parce que Nicolas de Tavernost est originaire de la ville. On a fait un grand dîner » –, et à Cannes, pour le Festival international du film publicitaire, en 1988.

 

L’émission regroupe des parrains à ses heures, il faut bien vivre ! Le champagne Canard-Duchêne, à l’époque de l’Espace Cardin, After Eight au Fouquet’s avec des garçons en gants blancs qui distribuent des sachets de la marque aux invités et aux spectateurs – on ne voit pas la marque à l’écran. Exception, une marque sera mentionnée, et c’est carrément du champagne, pour la « der des der » en 1989, avec le patron de Ruinart – lequel s’entêtera à vouloir « sabrer le champagne », en vain, malgré ses efforts !

 

Quatrième étape, en septembre 1989 près de Trocadéro : « Club 6 » s’installe dans les locaux de la Fémis, au sous-sol du Palais de Tokyo, dans un joli décor de petites maisons parisiennes. Un nouveau chroniqueur arrive, Philippe Colin, critique cinéma de l’hebdo Elle.

 

Été 1990. Pierre Bouteiller raccroche. Il reviendra chez M6 comme producteur de « Jazz 6 », présenté par Philippe Adler à partir de 1990, en attendant il quitte la chaîne car le P-DG de Radio France, Jean Maheu, l’appelle. Jean Drucker ne reste pas sans intellectuel pour ses dîners en ville. Michel Polac est déjà sur le pont.




1- Entretien avec un des auteurs, 15 octobre 2010.


2- Entretien avec les auteurs, 13 décembre 2010.


3- Entretien avec les auteurs, 19 juillet 2010.


4- Entretien cité.









Chapitre 15

Michel Polac trouve refuge


L’arrêt brutal de « Droit de réponse » au terme de six années arrange les affaires de M6 qui n’a pas l’argent de La Cinq pour peser dans le mercato. Michel Polac, cinquante-sept ans, son animateur bravache et provocateur, est auréolé du Sept d’Or du meilleur animateur depuis un an grâce à son débat polémique du samedi soir, créé en décembre 1981. Mais le journaliste est débarqué pour cause de blasphème. Ça se passe le 19 septembre 1987, l’émission est consacrée au pont de l’île de Ré et aux ventes d’armes. Pierre Wiaz a dessiné le pont construit par Bouygues avec cette légende qui mettra le feu : « Une maison de maçon ; un pont de maçon ; une télé de m… »

Francis Bouygues ne supporte pas. L’émission est suspendue, Polac licencié pour faute grave. Immédiatement, l’animateur tient une conférence de presse. Antenne 2 et M6 lui proposent aussitôt de l’embaucher1. « Bravo, Jean Drucker, vous êtes le plus courageux, applaudit le présentateur vedette du 13 heures de TF1, Yves Mourousi. Tous ceux qui ont pleuré sur le sort de Polac n’ont pas levé le petit doigt, sauf vous2 ! »

 

Polac, qui a vite accepté une chronique littéraire dans L’Événement du jeudi, tombe sans tarder dans les bras de M6. L’initiative de son transfert en revient à Marin Karmitz. Le patron de la société de production et de distribution cinématographique MK2 est l’un des petits actionnaires de la jeune chaîne.

À l’annonce de l’arrivée de Polac sur M6, les oreilles de Jérôme Monod sifflent ! Dialogue rapporté par Jean Stock, le patron des programmes :

— Monod : Jean, c’est bien vous qui dites : « Il faut engager Polac ? »

— Stock : Oui. Mais il ne vient pas chez nous parler d’une maison de maçon, chez nous il vient parler de bouquins : c’est sa passion. On va faire une émission littéraire.

— Monod : Très bien, moi je n’y aurais jamais pensé, je vous fais confiance. Je voulais juste avoir la confirmation que c’était vous !

Commentaire de Stock : « C’était sa façon de me dire : “C’est vous le responsable3”. »

 

Le viré de TF1 se donne « cinq semaines pour trouver la longueur et le style de l’émission4 ». Le titre, « Libre et change », est une trouvaille de Karmitz. D’entrée de jeu, ce ne sera pas un remake de « Droit de réponse ». Le 25 novembre, « Libre et change » consacré aux livres et aux idées démarre enfin à 21 h 50 pour 1 heure 15 d’antenne en direct. Le décor de Martine Dufour restitue l’ambiance douillette d’un compartiment de wagon de l’Orient-Express des années 1920. Le réalisateur, Maurice Dugowson, celui de « Droit de réponse », est aux manettes. Polac, dont le salaire est sans comparaison avec l’ère TF1 – 9 000 F la soirée, soit 38 000 F par mois au lieu de 100 000 F sur la Une5 – a demandé à la direction de chaîne de limiter le battage autour de son arrivée. Il assure ne pas vouloir retomber dans la polémique. Ni singer Bernard Pivot, l’animateur numéro 1 des émissions littéraires avec « Apostrophes » sur Antenne 2 qui a fêté, le vendredi précédent, son 600e numéro. « Libre et change » est à l’opposé : tête-à-tête avec des auteurs… Le premier numéro se donne pour thème « l’âme slave ». Polac reçoit Marina Vlady, le comédien exilé Alexandre Arbatt et un journaliste de l’agence de presse Novosti. Tant pis si son émission est coupée par deux écrans publicitaires.

 

Joli coup médiatique quand Michel Polac accueille le journaliste ex-otage au Liban, Jean-Paul Kauffmann. Un moment qui fait froid dans le dos du directeur technique, Marc Roussel, lequel craint soudain une panne de son : « Jean-Paul Kauffmann revenait de captivité. Polac posait une question, Kaufmann avait du mal à répondre. Ou réfléchissait à sa vitesse de captif. Polac avait du mal à rebondir derrière. Ni lui ni ses confrères ne parvenaient à parler normalement. Il était difficile de les comprendre. Il y a eu des blancs tels à l’antenne qu’on se demandait si le son fonctionnait, s’il passait ou non. C’était impressionnant. Techniquement, pourtant, il n’y avait aucun pépin6. »

 

M6 lui accorde une paix royale, Polac, reconnaissant, joue les prolongations. Va pour une seconde saison de « Libre et change ». Même jour, même heure. En concurrence avec la nouvelle émission littéraire plus tardive de Patrick Poivre d’Arvor sur TF1. Mais la tonalité de « Libre et change » évolue. Pour quitter l’ambiance intime, l’éclairage est plus vif et le nombre de spectateurs dans le studio s’accroît. Surtout, la polémique refait surface, le profil de son invité de rentrée en témoigne : l’avocat Jacques Vergès, auteur de Beauté du crime. Il porte sur les nerfs de l’animateur. « Je renoue avec ceux qui se plaignent de m’avoir vu abandonner la polémique. J’en referai deux par mois », explique Polac qui réinstalle également une revue de presse7. Ça ressemble à « un “Droit de réponse” revu et corrigé, en quelque sorte », concluent les observateurs médias8. « Je ne refais pas “Droit de réponse”, réplique Michel Polac. “Libre et change” part d’un livre et non d’un travail d’investigation mené par une équipe de journalistes. Ce n’est pas la même approche9. »

Il n’empêche : Polac est fâché avec la télé, voire désabusé. « Je ne comprends plus rien à la télévision française, aujourd’hui. Je trouve le PAF agité, certes, mais triste, sans audace. Les gens n’ont plus le courage du direct10. » Le 2 juin, Polac, qui a cinquante-neuf ans, annonce son départ à la retraite.

 

Sa « der des der », comme il l’intitule, est programmée le 14 juin 1989. « Mettons que ce soit une année sabbatique mais qui risque de durer jusqu’au fin fond d’une retraite », plaisante-t-il11.

S’il reviendra à la télé, ce ne sera pas sur M6. On le retrouvera vite sur Antenne 2.




1- Michel Polac, interview citée sur Antenne 2.


2- Le Parisien, 16 octobre 1987.


3- Entretien avec les auteurs, 19 juillet 2010.


4- Le Parisien, 16 octobre 1987.


5- Le Matin de Paris, 25 novembre 1987.


6- Entretien avec les auteurs, 28 octobre 2010.


7- Avec Franz-Olivier Giesbert (Le Figaro), Jacques Julliard (Le Nouvel Observateur), Jean-François Kahn (L’Événement du jeudi), Bernard Langlois (animateur de « Résistances » sur Antenne 2) et Philippe Tesson (Le Quotidien, ex-de Paris).


8- Le Figaro, 28 septembre 1988.


9- La Croix, 30 septembre 1988.


10- La Croix, déjà cité.


11- Le Figaro, 3 juin 1989.
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